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n’ont pas eu la possibilité d’amener quelque chose. L’important 

est de partager un moment convivial entre les enfants des écoles 

de Chêne-Bourg. Chaque enfant disposera de 3 tickets équiva-

lents à 3 objets qu’il pourra choisir sur les stands. Les objets qui 

n’auront pas été échangés seront récupérés prioritairement par 

les équipes du GIAP pour être mis à disposition des enfants du 

parascolaire, puis par le Troc du Chêne Vert afin d’être redistri-

bués par la suite. 

Déroulement de la fête
Un troc pour les enfants, mais pas seulement ! Sur les stands, 

vous trouverez des jeux, des jouets, des livres ainsi que des vête-

ments propres et en bon état. Mais vous pourrez également vous 

sustenter au buffet canadien organisé par l’APE (Association des 

Parents d’Élèves), tout en découvrant les concerts organisés 

par les jeunes du Spot. La fête battra son plein le mardi 12 mai de 

16h30 à 19h, dans le préau de l’école De-Haller. Les enfants du 

parascolaire vous y attendront pour partager un moment joyeux 

et surtout mémorable !

Melike Oymak
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Erratum
Une coquille s’est invitée dans l’article Une Fête de Noël riche  

et appréciée paru en page 28 de notre numéro de février 2026 :  

il fallait lire Mme Caroline Sorger à la place de Caroline Senger.  

Toutes nos excuses à la principale intéressée.                            La Rédaction

  Mardi 12 mai, rendez-vous au troc des enfants !
Le parascolaire des écoles de Chêne-Bourg organise cette année un grand troc pour les enfants dans le préau de l’école De-Haller.  
Un projet basé sur le partage et la consommation responsable, tout en vivant un moment collectif. Les petits et les plus grands sont 
les bienvenus pour cet événement qui s’annonce inoubliable�!

Échanger des objets, mais surtout de la joie
Pas d’argent en jeu, rien que de l’échange d’objets. Vous amenez 

quelque chose et vous pouvez repartir avec autre chose. Rien de 

plus simple que la philosophie conventionnelle du troc ! 

Cet événement constitue une première pour le parascolaire des 

quatre écoles de Chêne-Bourg, géré par le GIAP (Groupement 

Intercommunal pour l’Animation Parascolaire). Les enfants du 

parascolaire de l’école De-Haller, mais également celle de Petit-

Senn, Place-Favre et Floraire se regrouperont dans le préau de  

De-Haller pour ce moment d’échange entre enfants. Au préa-

lable, les élèves auront contribué à la récolte et au tri des objets, 

à la mise en place de la manifestation, pour finalement tenir les 

stands du troc le jour-même. Les animateurs et les partenaires 

invités seront également présents pour les accompagner. Une 

manière ludique de développer son autonomie en collectivité et 

de comprendre l’importance de pouvoir donner une nouvelle vie 

aux objets au lieu de les jeter !

Selon les moyens de chaque famille, les enfants auront amené un 

ou plusieurs objets qu’ils n’utilisent plus, au parascolaire de leur 

école respective. Tout le monde pourra participer, même ceux qui 

PUBLICITÉ

Avenue Tronchet 14 - 1226 Thônex/GE

Tél. 022 348 76 70

Nicolas et Alain Akar
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Ouvert 7/7 de 11h à minuit

Service jusqu’à 22h30 - Parking assuré
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POINTS FORTS

  Thônex se met en mode été !
Le 5 juin marquera le début de la saison 

estivale à Thônex, avec le retour de Mon 

été à Thônex, le programme d’animations 

gratuites et variées qui se déploieront 

dans les quartiers jusqu’au 19 septembre. 

Pensée pour tous les âges et tous les 

goûts, cette nouvelle édition fera la part 

belle à la convivialité et à la découverte. 

Parmi les nouveautés cette année, le fes-

tival “ Jeanne et Bianca débarquent dans 

ton quartier ! ” proposera concerts, ateliers 

ou encore spectacles participatifs durant 

plusieurs jours. En cette année de Coupe 

du monde de football, les amateurs et 

amatrices du ballon rond ne seront pas en 

reste avec la diffusion de matchs de la Nati 

ou encore de la fi nale, sur grand écran. 

D’autres temps forts viendront rythmer les 

semaines, comme les cours de sport en 

plein air proposés chaque dimanche par 

Urban training, ou encore “ Les jeudis de la 

rentrée ” avec des concerts et une partie 

initiation pour permettre aux enfants 

d’explorer la musique et les instruments 

lorsque l’école aura repris mais que l’été 

battra encore son plein.

Cinéma en plein air, ateliers développe-

ment durable, théâtre, jeux pour les plus 

jeunes… autant d’activités pour profi ter 

pleinement de l’été, gratuitement et près 

de chez soi.

Programme complet sur thonex.ch ou 

dans le prochain numéro du Chênois !

Après Carouge, Chêne-Bourg est la 

deuxième commune genevoise à rejoindre 

la campagne du banc rouge (“ Panchina 

rossa ”). Née en Italie en 2016, cette 

campagne a été promue dans plusieurs 

pays, surtout en Amérique latine. Symbole 

de la lutte contre la violence faite aux 

femmes, il est aussi l’expression de la 

solidarité envers les survivants et les 

victimes d’agressions et de maltraitances. 

Cette initiative est née de la collaboration 

entre la Commune et la Société des 

associations italiennes de Genève (SAIG). 

Quant au banc rouge, il a été inauguré 

le 21 avril dernier sur la place Favre où 

on peut le retrouver désormais.

« J’aurais voulu m’asseoir ici, 

regarder le monde passer. 

À présent, je ne siège que 

dans le souvenir de ceux 

qui n’oublient pas. »

  Panchina rossa
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  Embarquez pour le Léman : 400 cartes CGN offertes aux habitants  
 de Chêne-Bougeries

route de Chêne 136. Elles sont valables 

une année dès leur date d’émission, 

sur toutes les lignes de transports à 

l’exception des week ends de juillet et 

août. Chaque habitant peut bénéfi cier 

de deux cartes par année, sans possi-

bilité de réservation.

Pour monter à bord, il suffi t d’échanger 

la contremarque à la caisse d’un débar-

cadère ou directement sur le bateau. 

Cerise sur le gâteau : elles donnent aussi 

accès au restaurant en 1ère classe, sur 

réservation préalable auprès de la CGN.

Envie de planifi er votre sortie et de choisir 

votre trajet ? Toutes les informations pra-

tiques sont disponibles sur cgn.ch.

Dans le cadre de son engagement et 

de son soutien fi nancier en faveur de la 

sauvegarde du patrimoine lémanique, la 

Commune de Chêne Bougeries met gra-

cieusement à disposition de ses habitants 

400 cartes journalières de 2e classe

permettant de profi ter d’une journée de 

navigation sur les lignes régulières de la 

Compagnie générale de navigation (CGN). 

Distribuées sous forme de contremarques, 

ces cartes offrent une occasion idéale 

de découvrir le lac en toute liberté. Les 

contremarques peuvent être retirées à la 

réception de l’administration communale, 
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POINTS COMMUNS

Tous les chiens âgés de plus de 6 mois 

domiciliés dans le canton de Genève doivent 

être porteurs de la marque de contrôle dès 

le 1er avril de l’année en cours. La marque de 

contrôle est valable une année, soit jusqu’au 

31 mars de l’année suivante. Elle doit être 

acquise à la mairie de la commune de domicile 

en présentant les documents suivants :

• la confi rmation de l’enregistrement du chien 

à la banque de données AMICUS 

• l’attestation d’assurance responsabilité 

civile spécifi que pour « détenteur de chien » 

pour l’année 2026

• le carnet de vaccination comportant 

une vaccination contre la rage valide.

Le chien devra également être porteur d’une 

plaquette à son collier indiquant le nom, 

l’adresse et le numéro de téléphone 

du détenteur.

Le service de la consommation et des affaires 

vétérinaires (SCAV) transmet les données 

relatives aux détenteurs de chiens du canton 

à l’administration fi scale cantonale. Cette 

dernière établit les bordereaux d’impôt et les 

notifi e directement par poste aux détenteurs 

de chiens.

Nouveaux propriétaires
Les personnes qui prennent un chien pour 

la première fois doivent faire enregistrer leurs 

informations personnelles auprès de leur 

commune de domicile avant de pouvoir faire 

inscrire leur chien par leur vétérinaire. De plus, 

tout changement de détenteur, l’exportation 

d’un chien à l’étranger, ainsi que la mort de 

l’animal doivent être communiqués à la ban-

que de données.

Autres informations : www.amicus.ch

Médaille pour chiens Permanence juridique 2026 
ouverte aux habitants 
des Trois-Chêne
Cette permanence est destinée aux habi-

tants des communes de Chêne-Bougeries, 

Chêne-Bourg et Thônex qui souhaitent 

obtenir des informations relatives au 

droit, notamment sur les baux à loyer, le 

divorce, le droit du travail, les successions 

et testaments, les assurances sociales, 

les contrats de mariage, les démarches 

administratives.

Un avocat de l’Ordre des Avocats 
de Genève sera présent les jeudis :
• 7, 21, 28 mai • 4, 11, 18, 25 juin • 9, 23 juillet
• 13, 20 août • 3, 17, 24 septembre
• 1, 8, 15, 29 octobre • 5, 12, 19, 26 novembre
• 3, 10, 17 décembre

Mairie de Chêne-Bourg, 

avenue Petit-Senn 46, de 16h à 18h. 

Tarif de la consultation : CHF 25.–, 

à régler directement à la mairie lors de 
la réservation. 

Plus de renseignements au T. 022 869 41 10.

Parmi les différentes mesures fi nancières qu’il 

met en place, le Département de la culture et 

de la transition numérique propose un chéquier 

culture pour les personnes à revenus modes-

tes, afi n que chacun profi te de l’abondante 

offre culturelle à Genève. 

En 2026, les communes des Trois-Chêne 
offrent des chéquiers culture d’une valeur 
de CHF  60.–. 
A employer individuellement ou cumulés 

dans leur totalité. Les chèques sont nominatifs, 

intransmissibles et valables durant l’année en 

cours. Vous pouvez les utiliser directement pour 

payer aux caisses de l’une des nombreuses 

institutions partenaires en 2026.

Renseignements : 
ville-geneve.ch/chequier-culture

Chéquier Culture

PUBLICITÉ

24h/24 - 7j/7

POMPES FUNÈBRES GÉNÉRALES
Maison Funéraire - Prévoyance

Tél. 022 342 30 60 www.pfg-geneve.ch

PUBLICITÉ
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Le frelon asiatique est arrivé massivement 

dans les Trois-Chêne où il pèse déjà très 

fortement sur la biodiversité locale. Il se 

nourrit d’insectes pollinisateurs en général 

et d’abeilles en particulier. Plus grand que la 

guêpe commune, mais plus petit que notre 

frelon européen, avec ses pattes d’un jaune 

vif très caractéristique, cet insecte par 

ailleurs doux, devient réellement dangereux 

pour l’homme dès lors que l’on s’approche ou 

dérange son nid. 

Ce printemps, la jeune reine a construit un 

premier petit nid gris d’un diamètre de 10-15  cm, 

appelé “ nid primaire ”. Très à l’aise dans nos 

communes périurbaines, l’humain lui offre 

quantité d’endroits où s’installer comme les 

cabanes de jardin, les vérandas, les cais-

sons de stores ou sur nos balcons. Pour 

lutter contre la prolifération et pour sa propre 

sécurité, il est conseillé d’inspecter régulière-

ment ces endroits et signaler un éventuel nid à 

l’association Pollinea Action. Ses bénévoles se 

déplaceront gratuitement pour venir le détruire 

(info sur pollinea-action.ch). 

Dès le mois de juin, la reine et sa colonie migre- 

ront pour construire un “ nid secondaire ” beau-

coup plus grand. Celui-ci fera jusqu’à un mètre 

de diamètre et abritera plus de 2’000 individus. 

Souvent construit en hauteur, dans les grands 

arbres de nos parcs et forêts, il permettra à 

la colonie de créer des centaines de jeunes 

reines qui hiberneront en novembre et recom-

menceront le cycle l’année prochaine. 

La vigilance et la participation de tout un cha-

cun contribueront à freiner le développement  

de ce prédateur.

Felix Lotze

Signalez la présence du frelon asiatique à pattes jaunes !

Les communes genevoises représentent 

l’échelon institutionnel le plus proche de leur 

population. Cette proximité renforce les liens 

privilégiés qu’elles nouent avec leurs habi-

tantes et habitants pour lesquelles elles inves-

tissent ou par le biais de fonds intercommu-

naux dans des infrastructures et des services. 

Ainsi, les communes genevoises aménagent 

et entretiennent les parcs, fontaines et places 

de jeux, elles veillent notamment à l’entretien 

de leurs routes et lèvent les déchets ; elles 

financent l’art et la culture ; elles investissent 

dans des infrastructures sportives ; elles 

proposent des activités stimulantes aux 

jeunes et soutiennent les personnes âgées. 

Elles offrent des repas équilibrés aux écoliers 

et construisent et entretiennent les bâtiments 

scolaires ; elles organisent les activités paras-

colaires et mettent à disposition des places en 

crèches ; et bien plus encore.

Découvrez la campagne “ ma commune,  

mon quotidien ” : geneve-communes.ch

Découvrez les événements dans les communes 

genevoises : geneve-communes.ch/agenda

“ Ma commune, mon quotidien ” – les prestations 
des communes genevoises en un clin d’œil ! Vacances scolaires  

Pont de l’Ascension :  

les jeudis 14 et vendredi 15 mai 2026

Pentecôte : le lundi 25 mai 2026

Bibliobus
Emplacements et dates par commune

Devant l’EMS Clair Bois-Gradelle  

chemin du Pré-du-Couvent 3A

 Plusieurs mercredis par mois, de 15h à 18h

 Prochaines dates :  

13 et 27 mai, 10 et 24 juin. 

Place Favre

 Tous les mardis de 15h à 18h,   

sauf les 18 et 25 juillet, 1er et 8 août  

et 26 décembre (jours fériés et  

de fermetures annuelles)

Place de Graveson 

 Tous les vendredis de 14h à 17h,  

sauf les jours fériés et les jours  

de fermeture annuelle

Plus de renseignements : 
T. 022 418 92 70,  

ou : bm-geneve.ch/bibliotheques

Structure d’aide à l’insertion professionnelle 

destinée aux habitants des Trois-Chêne et 

des communes partenaires d’Arve et Lac.

Horaires :  

lundi-jeudi sur rdv, 8h30-12h  

et 13h30-16h30. Fermé le vendredi. 

Rue du Gothard 13 - 1225 Chêne-Bourg  

T. 022 348 45 72  

contact@3chene-emploi.ch

PUBLICITÉ

CHAUFFAGE POMPES À CHALEUR
PANNEAUX SOLAIRES

2, route de Jussy 
1225 CHÊNE-BOURG
info@ambrosiosa.ch

Tél. 022 349 85 77
www.ambrosiosa.ch

DÉTARTRAGE CHAUFFE-EAU
TRAITEMENT D’EAU
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Arrondissement de l’état civil 
Chêne-Bougeries et Voirons
• Formalité de l’état civil pour les communes 

de Chêne-Bougeries, Jussy, Presinge et 

Puplinge.

• Demande de cartes d’identité des habitants 

de Chêne-Bougeries.

Evénements d’état civil enregistrés dans  
le courant du mois de mars 2026 :
Naissances : 82 • Mariages : 4 • Décès : 14

Abonnement TPG   
subvention communale 
En 2026, la Commune de Chêne-Bougeries 

poursuit son soutien en octroyant une 

participation financière de 200 francs :

• aux juniors entre 18 ans et 24 ans inclus 

dont l’abonnement n’est pas pris en 

charge par le canton

• aux seniors dès l’âge de l’AVS, en com-

plément de la subvention cantonale à 

faire valoir sur l’achat d’un abonnement 

annuel de transports publics.

Informations relatives aux demandes  
de subventions communales : 
chene-bougeries.ch/subventions-tpg ou 

au guichet de la mairie, route de Chêne 136.

Demi-tarif CFF    
subvention communale
Dans le cadre de la politique communale  

en matière de mobilité, une subvention  

de  100  francs est versée aux habitants de 

Chêne-Bougeries renouvelant ou souscrivant 

un nouvel abonnement demi-tarif CFF. 

La demande, accompagnée d’une preuve ou de  

la quittance d’achat, se fait via un formulaire 

en ligne. Le paiement s’effectue par virement 

bancaire ou postal.

Simple et pratique, sollicitez 

cette participation financière 

sur : ael.chene-bougeries.ch/ 

demi-tarif ou à la réception de  

la mairie (route de Chêne 136).

Conseil municipal
Prochaine séance

Jeudi 21 mai, à 20h30
Villa Sismondi, route du Vallon 4

Journée suisse de la lecture à voix haute : 
le Bibli-o-bus donne la voix
Mercredi 27 mai, dans le cadre de la Journée 

suisse de la lecture à voix haute, le Bibli-o-bus 

– service itinérant des bibliothèques de la Ville 

de Genève – propose une séance de lecture 

vivante et participative intergénérationnelle à 

Chêne-Bougeries, en partenariat avec la Rési-

dence La Gradelle : albums, histoires courtes et 

mini-animations orales pour faire vivre la magie 

des histoires. 

Au programme : 14h30 lecture et atelier 

coloriage (3–4 ans) ; 15h15 concert ouvert à 

tous ; 16h30 kamishibaï (2–5 ans) ; 17h lecture 

d’albums par les bibliothécaires du Bibli-o-bus 

(5–10 ans). Rendez-vous devant l’EMS Clair 

Bois-Gradelle, chemin du Pré-du-Couvent 3A.

journee-de-la-lecture.ch
La journée suisse de la lecture à voix 

haute est un projet de l’Institut suisse 

Jeunesse et Médias (ISJM).

Plus d’informations sur notre site : 

chene-bougeries.ch

Dans le cadre de la Fête de la Nature, la Com-

mune de Chêne Bougeries propose un atelier 

d’aquarelle en plein air le mercredi 20 mai, de 

18h30 à 20h30, au parc de la Bessonnette.

Cet atelier sera animé par Alain Gegout, “ agi-

tateur de pigments ” et membre de la Société 

française de l’aquarelle. Il accompagnera les 

participantes et participants dans la 

découverte ou l’approfondissement de 

cette technique picturale, en s’adap-

tant à tous les niveaux de pratique.

L’atelier sera consacré à l’observation 

du milieu naturel : végétaux, formes, 

textures et variations de lumière 

constitueront les principaux sujets 

d’étude. Cette approche sensible 

de la nature vise à encourager une 

attention renouvelée à la biodiversité 

et à l’environnement proche, en réso-

nance avec les objectifs de la Fête de 

la Nature.

Ouvert à toutes et tous. Le matériel 

nécessaire est fourni sur place. L’ac-

tivité se déroulera en extérieur ; en 

cas de conditions météorologiques 

défavorables, elle sera annulée et 

les personnes inscrites en seront 

informées le jour même. Le nombre 

de places étant limité, l’inscription 

est obligatoire. Dès 4 ans.

Inscriptions et renseignements : 
tbm@chene-bougeries.ch 

ou T. 079 154 74 11

Atelier d’aquarelle dans le cadre 
de la Fête de la Nature



7

INFORMATIONS OFFICIELLES CHÊNE-BOURG

Plus d’informations sur notre site : 

chene-bourg.ch

La Commune de Chêne-Bourg met à votre 

disposition des déchetteries communales dont 

vous pouvez trouver toutes informations utiles 

ainsi qu’une carte de leurs emplacements sur 

son site sous : chene-bourg.ch/vivre-a-chene-

bourg/environnement-et-durabilite/dechets-

et-tri/

Nous vous remercions de respecter le tri  

qui sert au recyclage et de ne pas mélanger  

les différents déchets. 

Merci également de respecter le voisinage  

en jetant vos déchets recyclables  

de 8h00 à 20h00.  

Déchetteries-ecopoints 

Anniversaires des aînés
Les Conseillers administratifs de Chêne-Bourg 

ont le plaisir de fêter les communiers atteignant  

leur 90e, 95e et 100e anniversaire.

Personnes qui célébrent leur 90e anniversaire : 
En mai : Ariane M.

En juin : Daisy B., Liliane F.

Nos autorités leur réitèrent leurs sincères  

félicitations et leurs vœux de bonne santé.

Conseil municipal
Prochaine séance

Mardi 12 mai à 18h30
Salle du Conseil municipal, rue du Gothard 13

Informations complètes : chene-bourg.ch/

mairie/conseil-municipal/seances

Objets encombrants
Trop de personnes jettent tout et n’importe 

quoi dans les déchets encombrants.

Nous rappelons que la commune organise 

un ramassage des déchets encombrants, 

tels qu’anciens meubles, ferraille, etc., 

selon le calendrier suivant :  

les 12 et 26 mai, et le 9 juin tôt le matin.  

Les objets doivent être déposés 

obligatoirement aux emplacements 

habituels de levées des ordures au plus  
tôt la veille au soir.
Pour les immeubles exclusivement, un autre 

ramassage est effectué chaque mois, soit 
les 19 mai, 2 et 16 juin. 
De façon à lutter contre le dépôt sauvage 

des déchets, la Police municipale 

sanctionnera les contrevenants à ces 

dispositions, conformément au règlement 

communal relatif à la gestion des déchets.
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Plus d’informations sur notre site : 

thonex.ch

Conseil municipal
Prochaine séance

Mardi 9 juin à 20h
Salle du Conseil municipal, av. Tronchet 13A

Permanence informatique 
pour les seniors
La Ville de Thônex, en partenariat avec les 

TSHM et les jeunes de Thônex, propose 

des permanences informatiques pour les 

seniors, pour répondre à toutes les ques-

tions liées aux nouvelles technologies 

(tablette, téléphone portable, ordinateur). 

Les prochaines permanences se tiendront 

les mercredis 6 mai et 10 juin de 14h à 16h 

à la salle polyvalente de l’école Marcelly. 

L’entrée est gratuite et sans inscrip-

tion, pensez à prendre votre appareil et 

n’oubliez pas votre chargeur !

Permanence réservée aux seniors de 

Thônex, Puplinge, Vandœuvres, Presinge 

et Choulex.

Contact : T. 022 869 39 28 ou 

r.bodenmuller@thonex.ch

La Croix-Rouge genevoise propose l’atelier 

“ J’aide un proche ”, destiné à améliorer le bien-

être des proches aidants. Cet atelier gratuit 

se tiendra le mardi 9 juin de 18h30 à 21h30 au 

restaurant scolaire salle des Oiseaux de l’école 

Marcelly. Inscription obligatoire auprès de 

la Croix-Rouge : T. 022 304 04 35  

(lundi-vendredi de 9h à 16h).

Atelier pour les proches aidants

La Ville de Thônex compte 15 écopoints, 

ouverts du lundi au vendredi de 8h à 20h et 

le samedi de 8h à 19h. Les écopoints sont 

fermés le dimanche et les jours fériés.

Si l’un de vos déchets n’entre dans aucune 

catégorie à l’écopoint, vous pouvez contac-

ter la ligne info déchets : T. 022 869 39 51. 

Le calendrier des déchets est également à 

votre disposition au guichet communal ou 

au format numérique sur : thonex.ch/vivre-

a-thonex/dechets-et-recyclage/levee-des-

dechets/

La levée des encombrants se fait :

- en zone urbaine : tous les jeudis

- en zone péri-urbaine : les 2e et 4e jeudis 

du mois

N’hésitez pas à consulter la liste des 

chemins pour les levées de déchets dans le 

calendrier communal ou sur le site internet 

de la Ville.

Les encombrants sont à déposer au même 

endroit que les ordures ménagères, au plus 

tôt à partir de 20h la veille du passage. Le 

dépôt ne doit pas excéder 3m3 ni entraver 

le passage.

Le centre de voirie est ouvert les 1er et 

3e samedis du mois de 9h à 12h. A cette 

occasion, il est possible de déposer cer-

taines catégories de déchets qui, en temps 

normaux, doivent être amenés au ESREC 

(Espaces de Récupération Cantonaux). 

Prochaines dates d’ouverture : 16 mai, 6 juin.

Déchets et écopoints

Cartes CFF 
La carte journalière dégriffée “ Commune ” 

est une offre contingentée (quota) disponible 

auprès de toutes les communes et des villes 

suisses. La Ville de Thônex met à disposition 

des cartes journalières qui permettent de 

voyager en train, en bateau, sur les lignes des 

cars postaux, ainsi que des bus et des trams 

dans la plupart des agglomérations et villes 

suisses (également sur Unireso). 

Elles sont disponibles exclusivement pour  

des personnes âgées de 16 ans et plus. L’achat 

se fait uniquement au guichet communal 

(avenue Tronchet 13A), pas de réservation par 

téléphone ou en ligne. Retrouvez toutes les 

informations sur thonex.ch

Recherche de bénévoles 
Pour les lotos des aînés, la Ville de Thônex 

recherche des bénévoles (dont 1 crieur), 

disponibles régulièrement tout au long de 

l’année environ un mercredi par mois de 14h45 

à 18h (voir les dates sur thonex.ch/vivre- 

a-thonex/mes-aides/aines/)

Les missions :

• Organisation des lots

• Distribution des fiches

• Remise des lots aux gagnants

Si vous avez un peu de temps libre et que 

vous souhaitez participer à ces après-midis, 

n’hésitez pas à nous envoyer un mail à 

culture@thonex.ch. 

Merci d’avance pour votre aide !

INFORMATIONS OFFICIELLES THÔNEX
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AMÉNAGEMENT URBANISME

Une mutation engagée depuis 2016
Le Village de Chêne-Bougeries est engagé 

dans une profonde transformation depuis 

2016 déjà. Aujourd’hui, trois des quatre 

propriétaires interviennent simultanément 

dans ce petit î lot urbain, marqué par une 

histoire particulière.

De nouveaux logements dès 2026
Les chantiers de rénovation et de 

reconstruction menés par la Commune 

et la Fondation communale pour le loge-

ment touchent à leur terme. En effet, les 

logements situés aux 5-7 et 13-15 rue de 

Chêne-Bougeries, ainsi qu’aux 6 et 10 che- 

min du Pont-de-Ville, seront livrés en juin 

2026. Les arcades situées aux mêmes 

adresses seront également disponibles à 

la location. Certaines d’entre elles accueil-

leront d’ores et déjà des associations 

locales, contribuant ainsi à la vie sociale et 

associative du quartier.

Des chantiers prolongés pour cause de 
complexité technique
La livraison des immeubles situés aux  

9-11 rue de Chêne-Bougeries et au 8 che-

min du Pont-de-Ville est prévue pour la fin 

de l’année 2026. Ce décalage s’explique 

par une complexité structurelle plus 

importante que prévue, nécessitant une 

vigilance accrue et l’adoption 

de méthodologies de chantier 

spécifiques.

Un nouveau projet à l’angle de 
la Fontaine et du Pont-de-Ville
Si vous vous promenez actuelle-

ment dans le quartier du Village, 

vous aurez sans doute remarqué 

le démarrage, il y a quelques 

mois, d’un nouveau chantier à l’angle des 

chemins de la Fontaine et du Pont-de-Ville. 

Conduit par la Codha, ce projet prévoit la 

construction d’un immeuble d’une dizaine 

de logements, ainsi que la rénovation de 

quatre bâtiments existants. D’une durée 

estimée à deux ans, ce chantier se dérou-

lera parallèlement à la rénovation énergé-

tique des immeubles situés aux 17-19 rue 

de Chêne-Bougeries.

Des espaces publics entièrement 
repensés
Une fois ces travaux achevés, les amé-

nagements des espaces publics pourront 

être réalisés. À cet effet, un concours a 

été organisé en 2023. Le projet prévoit 

notamment la création d’une nouvelle 

place au cœur de l’ î lot, ainsi que le réa-

ménagement complet des chemins de la 

Fontaine et du Pont-de-Ville. Le début du 

chantier est envisagé fin 2027 ou début 

2028, pour une durée estimée à ce stade 

entre 12 et 18 mois.

Autour de l’îlot
Enfin, d’autres projets sont également 

en cours à proximité directe de l’ î lot du 

Village. Les immeubles situés aux 5-7 et  

9 chemin du Pont-de-Ville font l’objet 

d’un chantier d’importance, comprenant 

notamment la création d’une dalle desti-

née à un parking souterrain, ainsi qu’une 

surélévation des bâtiments. Ce chantier 

est conduit par la Fondation Emma  

Kammacher. Par ailleurs, la Commune 

mène un projet d’assainissement éner-

gétique des logements et des locaux du 

service de la voirie aux 11-13 et 15 chemin 

du Pont-de-Ville. Ce chantier communal 

devrait s’achever fin 2027 pour les loge-

ments et courant 2028 pour les locaux  

de la voirie.
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  Village de Chêne-Bougeries :  
état des lieux des chantiers en cours et à venir
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Cette nouvelle place, ou nouveau parc 

comme aime le rappeler la population du 

quartier du nord de la commune de Chêne-

Bougeries, est le fruit d’un processus 

engagé, ludique et créatif mené depuis 

avril 2024 avec la communauté locale.

Près d’une dizaine de rencontres ont 

permis d’échanger, d’imaginer et de 

concrétiser un projet en phase avec les 

attentes locales. Dès l’été 2024, des 

installations temporaires ont été mises 

en place, suivies d’une préfiguration des 

futurs aménagements au sol, afin de per-

mettre une appropriation progressive des 

transformations, avant le lancement des 

travaux début 2026.

Ce projet illustre une forte mobilisation 

citoyenne : son origine remonte à une péti-

tion déposée par la population auprès des 

autorités communales. Aujourd’hui, la nou-

velle place offre un espace public repensé, 

enrichi de zones végétalisées, de sols 

perméables, d’équipements ludiques et 

d’espaces de convivialité favorisant les 

rencontres.

Une inauguration à double titre
L’inauguration de la nouvelle place sera 

également l’occasion de marquer la 

plantation du 500e arbre planté dans la 

commune dans le cadre du programme 

de subvention “ +1000 arbres en 10 ans 

à Chêne-Bougeries ”. Cette initiative 

encourage la plantation d’arbres sur les 

domaines public et privé, dans le but d’ac-

croître la surface de canopée à l’échelle 

de la commune. 

 
et mémoires d’un espace public  
en mutation
Le 11 mars dernier les personnes inté-

ressées étaient invitées à participer à la 

création de souvenirs transcrits par la 

technique du cyanotype. Cette technique 

photographique fonctionnant avec la 

lumière du soleil leur a permis de créer 

des formes abstraites ou des souvenirs 

évoquant la place avec des objets et des 

matériaux du chantier.

Disposés sur des papiers et exposés au 

soleil, ils ont révélé des empreintes bleues 

de mémoire. Ces traces forment une col-

lection d’images poétiques témoignant du 

lieu en transformation et de celles et ceux 

qui l’habitent. Elles seront retranscrites 

par pyrogravure sur les aménagements 

ludiques de la place.

La place Rigaud se réincarne désormais 

pleinement au profit de l’usage de la 

population locale, retrouvant sa vocation 

première d’espace de vie, de partage et de 

respiration au cœur du quartier. Pensée 

pour accueillir toutes les générations, elle 

devient un lieu où petits et grands peuvent 

se rencontrer, se détendre et tisser des 

liens au quotidien. Grâce à ses aménage-

ments végétalisés et à la place accordée 

à la nature, elle constitue également un 

refuge propice à la biodiversité, favorisant 

le bien-être de la petite faune et de la flore 

locales.
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  Réaménagement de la place Rigaud, inauguration le 27 mai 2026 !
AMÉNAGEMENT URBANISME

En travaux depuis le début de l’année, la place Rigaud sera prochainement inaugurée.

Calendrier et prochains 
rendez-vous 
Mercredi 27 mai  
Inauguration de la nouvelle 
place et animations 
Sur la place Rigaud

Programme complet dès mi-mai :  
chene-bougeries.ch/place-rigaud

Info et suivi de la démarche :
chene-bougeries.ch/place-rigaud

Question ou besoin spécifique : 
vousfeteslaplace@chene-bougeries.ch
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La Commune poursuit ses efforts pour adapter ses infrastructures scolaires à l’évolution des besoins. À l’école du Plateau,  
située avenue de Bel-Air, un important projet est en cours, afin de créer de nouveaux espaces dédiés au parascolaire tout  
en améliorant la performance énergétique du bâtiment.

Face à l’augmentation constante du 

nombre d’enfants inscrits aux activités 

parascolaires, la transformation des 

combles est apparue comme une solu-

tion pertinente. Jusqu’ici inutilisés, ces 

espaces permettront d’accueillir près 

d’une cinquantaine d’enfants dans des 

conditions optimales, grâce notamment 

à l’aménagement d’une salle d’accueil, 

d’une surface équivalente à celle d’une 

salle de classe, destinée aux activités 

quotidiennes, ainsi qu’une salle de repos 

offrant un espace calme. Une cuisine 

équipée viendra compléter ces locaux et 

permettra l’organisation des collations et 

des ateliers “ cuisine ” avec les enfants. 

Une attention particulière est portée à la 

qualité des aménagements intérieurs, à 

la luminosité naturelle, ainsi qu’au confort 

thermique et acoustique. 

Ce projet est mené en collaboration avec 

le bureau Degré Nord Architectes, sous 

la supervision du Service des bâtiments. 

Une étude de faisabilité lancée en 2023 

a confirmé le potentiel de ces combles, 

autrefois occupés par un appartement 

de concierge, pour répondre aux besoins 

actuels et futurs, y compris comme salle 

de classe d’appoint.

L’autorisation de construire a été délivrée 

le 17 mai 2024. Le crédit de construction a 

ensuite été approuvé par le Conseil muni-

cipal le 29 octobre 2024, puis validé par le 

Conseil d’État le 17 décembre de la même 

année. Le chantier a débuté en juillet 2025 

et devrait s’achever en juin 2026, selon 

le planning établi par les architectes. Le 

GIAP pourra ainsi prendre possession des 

nouveaux locaux pour la rentrée scolaire 

d’août 2026.

Au-delà de la création de surfaces d’ac-

cueil, le projet vise également une réno-

vation énergétique ambitieuse du bâti-

ment, conforme au standard “ très haute 

performance énergétique ” (THPE). Cette 

première étape comprend la réfection 

complète de la toiture, aujourd’hui vétuste 

et non conforme, ainsi que l’installation de 

panneaux photovoltaïques. Une seconde 

phase, prévue à l’horizon 2030, portera 

sur la rénovation du rez-de-chaussée et 

l’introduction d’un système de chauffage 

renouvelable.

Construit en 1953 et représentatif de 

l’architecture d’après-guerre, le bâtiment 

fait l’objet d’une attention particulière 

en raison de sa valeur patrimoniale. Les 

interventions prévues respectent ainsi les 

caractéristiques existantes tout en garan-

tissant sa mise aux normes actuelles.

Enfin, une organisation spécifique du 

chantier a été mise en place, afin de limiter 

les nuisances pour les élèves et d’assurer 

leur sécurité durant toute la durée des 

travaux.

Avec ce projet, la Commune investit à la 

fois dans la qualité de l’accueil des enfants 

et dans la transition énergétique de son 

patrimoine bâti.
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  Aménagement de locaux parascolaires et rénovation 
énergétique à l’école du Plateau

PUBLICITÉ

2, ch. du Curé-Desclouds
1226 Thônex •  022 349 70 20

montessori@vtxmail.ch           
montessori.school.geneva

Scan to 
go on 

website

Montessori en anglais pour les enfants de 3 à 6 ans
Lundi-vendredi de 8h à 18h – Apprendre en jouant

Inscriptions ouvertes pour la rentrée 2026 !
Club du mercredi (8h à 13h) initiation à l’anglais (4-7 ans)  
- ouvert à tous •  Camps d’été bilingues - 2 premières  
semaines de juillet (4-7 ans) - ouvert à tous 

Accademia d’Archi
ÉCOLE DE MUSIQUE

dès 4 ans et adultes

VIOLON - VIOLONCELLE - CONTREBASSE
ALTO - INITIATION MUSICALE

SOLFÈGE
153, route de Chêne
1224 Chêne-Bougeries
Tél. 022 751 26 76
www.accademia-archi.ch

Avec le soutien de



PUBLICITÉ

1212
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ENVIRONNEMENT BIODIVERSITÉ

Depuis ce printemps, la Ville de Thônex 

a lancé une campagne de sensibilisa-

tion contre le littering, afi n de rappeler 

à chacun les bons gestes pour pré-

server la propreté de l’espace public.

Jusqu’au mois de septembre, cette 

campagne sera animée par plusieurs 

événements. Après la journée portes 

ouvertes à la voirie ainsi que les pre-

miers stands de sensibilisation, ces 

derniers feront leur retour à la fi n du 

mois de mai. 

Stands de sensibilisation
Les vendredi 22 et samedi 23 mai, 

de 10h à 18h, des stands de sen-

sibilisation seront présents sur la 

place de Graveson pour informer le 

public sur les dangers du littering, 

en particulier les mégots et les pro-

duits chimiques qui polluent nos égouts et 

l’environnement. L’occasion d’y découvrir 

des informations pratiques sur la gestion 

des déchets, ainsi que des conseils pour 

adopter des gestes simples et effi caces 

au quotidien. 

D’autres événements à venir
Retrouvez tous les événements de 

cette campagne de sensibilisation sur 

thonex.ch/agenda

  Et de cinq pour “ Parcs en Fête ” !
Les 6, 9 et 10 mai, la Ville de Thônex convie 

les habitants des Trois-Chêne à découvrir 

ses parcs à travers des activités ludiques, 

délassantes et culturelles. Un programme 

étoffé conduira petits et grands de la 

place de Graveson à la Forêt Etienne-

Chennaz, en passant par le parc Motrice-

Picasso, à grimper dans les arbres, profi ter 

de spectacles de rue, participer à des 

ateliers créatifs, vibrer au son de concerts 

et de DJ sets ou encore s’informer sur la 

protection de l’environnement.

Edition spéciale 5 ans
Entièrement gratuit, ce festival qui allie 

merveilleusement milieu urbain et nature 

est une véritable invitation au divertisse-

ment et à la détente à deux pas de chez 

soi. Intergénérationnel, il s’adresse aux fa-

milles, aux enfants, aux ados, aux adultes 

et aux seniors dans un esprit semblable 

aux fêtes foraines.

Pour souffl er ses cinq bougies, dôme géo-

désique, contes musicaux, manèges, arts 

du cirque, grimage, fresque participative, 

danses urbaines et disco Kids viendront 

compléter une offre déjà pléthorique : 

parcours pédagogique dans les arbres, 

balade à dos de poney, foodtrucks, défi lé 

de cornemuses dans les parcs, c’est 

décidément une édition à ne pas 

manquer !

Des stands proposés par 
la Ville de Thônex
Pour fêter les mamans, le pôle 

espaces verts de la Ville de 

Thônex préparera de magnifi ques 

bouquets que vous pourrez venir 

retirer gratuitement les 9 et 10 mai 

dès 11h30 à son stand situé parc 

Motrice-Picasso, du côté de la 

voie verte ! Sont également au 

programme, un stand de sensi-

bilisation au frelon asiatique et 

au moustique tigre, et un atelier 

autour de la connaissance des 

arbres indigènes.

Une journée portes ouvertes 

au Jardin de plantes médici-

nales et aromatiques jouxtant 

la Mairie de Thônex proposera 

pour sa part une initiation à 

la culture et à l’utilisation de 

celles-ci.

Programme complet : 
thonex.ch/agenda/parcs-en-fete-2026

  Thônex mène la vie dure aux déchets
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AFFAIRES SOCIALES SÉCURITÉ

La Commune de Chêne-Bougeries s’engage pour lutt er contre l’isolement des personnes âgées et maintenir le lien social, 
en partenariat avec la Croix-Rouge genevoise.

  Recherche de bénévoles pour des visites à domicile 
 auprès des seniors

Vous souhaitez contribuer à la vie 
de votre commune ?
Devenez bénévole si vous disposez :

• d’un véritable intérêt pour la rencontre 

et le lien humain ;

• d’environ 2 heures par semaine, en 

journée, pour une durée de 6 mois 

minimum ;

• d’une bonne maîtrise du français.

Nous vous offrons:

• une formation courte assurée par 

la Croix-Rouge genevoise ;

• un mois d’essai avant votre 

engagement ;

• un accompagnement régulier par 

le service des visites à domicile de 

la Croix-Rouge genevoise.

Intéressé ?
Pour vous engager ou simplement en 

savoir davantage, contactez le service 

de la cohésion sociale de la commune 

de Chêne Bougeries par téléphone 

au 022 869 17 82 ou par courriel : 

service.social@chene-bougeries.ch

Lien utile 
croix-rouge-ge.ch/activites/personnes-

agees/visites-domicile-de-benevoles-aux-

personnes-agees-isolees
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Se défendre, s’affirmer : un stage pour les femmes de Chêne-Bourg
La Commune de Chêne-Bourg souhaite off rir aux femmes dès 16 ans une occasion unique de participer à un stage d’autodéfense 
féministe en 2026. Pour cela, 25 bons nominatifs seront mis à disposition.

Cette action, initiée par la volonté du 

Conseil municipal d’apporter des solutions 

concrètes à la violence faite aux femmes, 

est le fruit d’une collaboration entre la 

Commune et l’association Viol-Secours. 

Fondée en 1985, Viol-Secours est une 

association féministe genevoise à but 

non lucratif reconnue d’utilité publique. 

Elle accompagne les femmes, ainsi que 

les personnes trans*, non-binaires et 

intersexes dès 16 ans, confrontées à des 

violences sexistes ou sexuelles. L’associa-

tion propose un soutien psychosocial, des 

groupes de parole, des interventions de 

prévention et des stages d’autodéfense 

féministe. Son action vise à sensibiliser la 

population et à lutter contre toutes formes 

de violences sexuelles et sexistes, tout en 

promouvant l’autonomie et la sécurité des 

femmes.

Des cours pour toutes
Cette action est offerte à toutes les 

femmes résidant dans la commune dès 

16 ans désirant se former aux techniques 

d’autodéfense. 

Les femmes intéressées peuvent retirer 

leur bon auprès du Service de la Cohésion 

sociale de la Commune. Après vérifi cation 

de leur inscription, un bon nominatif leur 

est remis, leur permettant de s’inscrire 

directement auprès de l’association 

Viol-Secours. Au moment du stage, d’une 

durée de deux jours, il suffi t de présenter 

le bon et une pièce d’identité pour partici-

per. Le lieu des cours varie et est annoncé 

par l’association.

Le stage s’appuie sur la méthode Fem 

Do Chi, développée à Genève par Viol-

Secours. Cette approche combine tech-

niques de défense physique et stratégies 

de prévention pour renforcer l’autonomie 

et la confi ance en soi. Fem Do Chi met 

l’accent sur la posture, la gestion du 

stress et la prise de conscience des 

situations de danger. Les exercices sont 

conçus pour toutes les femmes, quel que 

soit leur niveau physique, et permettent 

d’acquérir des outils concrets pour se 

protéger dans la vie quotidienne.

Cette initiative de Chêne-Bourg est une 

belle opportunité pour les femmes de 

la commune de se former à la sécurité 

personnelle et de gagner en confi ance. 

Les bons étant limités à vingt-cinq, il est 

conseillé de se manifester rapidement 

auprès du Service de la Cohésion sociale 

pour profi ter de cette offre en 2026.

Inscriptions auprès 

du Service de la Cohésion sociale, 

rue du Gothard 13, T. 022 869 40 59.

* Ici, le terme “ femmes ” désigne toute personne assignée femme à la 
naissance ou se reconnaissant dans cette identité de genre.
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 “ Souris dans ton quartier ”, une solidarité de proximité 
qui prend vie
Dans les Trois-Chêne, l’association Souris 

dans ton quartier s’impose peu à peu 

comme un acteur essentiel du lien social. 

Née en 2025 de l’initiative d’habitantes 

engagées, elle répond à des besoins 

concrets du quotidien, dans un esprit 

d’entraide et de simplicité.

Son principe est clair : permettre aux 

habitantes et habitants de s’entraider en 

partageant leurs compétences et leur 

temps. Ouverte à toutes et tous, sans 

condition, l’association propose des acti-

vités gratuites favorisant les échanges et 

la solidarité locale.

Parmi ses actions, plusieurs initiatives ren-

contrent un bel écho. Avec Proxi-répare, 

de petits travaux du quotidien peuvent 

être réalisés grâce à des bénévoles. 

Un écrivain près de toi offre un soutien 

précieux pour la rédaction ou la compré-

hension de documents administratifs. Les 

rencontres Blabla parc et les Cafés-sou-

rires créent quant à elles des espaces 

conviviaux pour discuter, pratiquer le 

français et rompre l’isolement.

Au-delà des services rendus, l’associa-

tion valorise les compétences de chacun. 

Toute personne peut s’impliquer selon 

ses envies et ses savoir-faire, contribuant 

ainsi à une dynamique collective positive. 

Cette approche permet de renforcer la 

confi ance en soi tout en tissant des liens 

durables entre les habitantes et habitants 

du quartier.

Portée par une équipe de bénévoles 

motivés, Souris dans ton quartier souhaite 

poursuivre son développement. Parmi ses 

projets fi gurent la création d’un lieu de 

rencontre plus régulier et l’organisation 

de nouveaux ateliers ouverts à toutes les 

générations.

À travers ses actions, l’association 

illustre une conviction forte : la solidarité 

de proximité est une richesse essentielle 

pour la vie locale. Une manière simple, 

mais précieuse, de faire vivre le quartier… 

avec le sourire.

Venez les rencontrer lors de la Fête 
du Printemps, le 19 mai ! 
L’association “ Souris dans ton quartier ” sera présente sur les 

stands de la place de la Gare lors de la désormais traditionnelle 

Fête du Printemps. Deux fois par an, la Commune de Chêne-

Bourg organise un événement spécial, pour passer un moment 

convivial avec les producteurs du marché et les habitants de 

la commune. Au programme : animations gratuites pour les 

enfants, stands associatifs, musique, buvette et 

petite restauration dans une atmosphère conviviale. 

Les Autorités seront aussi présentes à partir de 18h pour la 

partie offi cielle.

  Thônex lance ses premières Promotions seniors !
Stands d’information, témoignages, performance artistique� : l’événement réunira le 4 juin prochain à l’Espace culturel du Bois-
Des-Arts les personnes qui att eindront cett e année l’âge de la retraite.

La vie est rythmée par des étapes mar-

quantes qui façonnent nos parcours. Le 

passage à la retraite en fait incontestable-

ment partie, puisqu’il représente un chan-

gement de vie fondamental pour celles 

et ceux qui ont consacré de nombreuses 

années au monde du travail. A Thônex, 

quelque 400 personnes ont atteint ou 

atteindront en 2026 l’âge de l’AVS. Si nous 

avons l’habitude de célébrer les promo-

tions citoyennes des jeunes qui accèdent 

à la majorité, la Ville de Thônex lance pour 

la première fois cette année ses premières 

Promotions seniors, le jeudi 4 juin à 19h, à 

l’Espace culturel du Bois-Des-Arts.

Cette soirée a pour ambition d’accompa-

gner celles et ceux qui viennent de quitter 

la vie active ou qui s’apprêtent à le faire. 

En présence de nombreuses associations 

et institutions locales, un village d’informa-

tion permettra aux participants de décou-

vrir les activités, prestations et ressources 

destinées aux seniors. Ils pourront éga-

lement s’informer sur les possibilités 

d’engagement bénévole pour donner une 

nouvelle dimension à leur retraite. 

Et parce que rien n’égale les témoignages 

de celles et ceux qui ont déjà franchi 

cette étape, l’événement accueillera deux 

jeunes retraités emblématiques de Suisse 

romande: Laurence Bisang, ancienne 

animatrice radio, et Massimo Lorenzi, jour-

naliste sportif à la RTS. Avec simplicité et 

authenticité, ils partageront avec le public 

leur expérience de ce tournant de vie.

La soirée sera aussi ponctuée d’un 

moment artistique, avec une performance 

tango, suivie d’une initiation ouverte à 

toutes et à tous, pour allier convivialité, 

découverte et créativité. Enfi n, un apéritif 

dînatoire viendra conclure la rencontre 

dans une atmosphère chaleureuse, 

propice aux échanges et aux nouvelles 

rencontres. 

sourisdanstonquartier.ch
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(suite ci-contre)

La Villa Gautier : entre patrimoine  
et ouverture culturelle
Bâtisse emblématique de la commune, la 

maison de maître située au chemin de la 

Bessonnette s’apprête à connaître une 

nouvelle vie. Actuellement, la Commune 

travaille sur sa rénovation pour accueillir, 

d’ici fin 2027, un restaurant au rez-de-

chaussée ainsi que des salles d’exposition 

aux étages. Pensé comme un lieu ouvert, 

le restaurant proposera une offre continue 

au fil de la journée et des saisons, invitant 

les habitants à s’y retrouver, autour d’un 

café ou même d’une glace sur la terrasse, 

durant l’été. À l’étage, les salles d’expo-

sition restent encore à définir, mais leur 

vocation est déjà claire : inscrire la culture 

dans le quotidien communal. 

Ce lieu pourra évoluer en fonction de ce 

qui se développera autour, notamment 

avec la présence de la jeunesse. Car à 

quelques mètres de là, un second projet 

vient compléter cette dynamique.

Un nouveau bâtiment dédié à la musique 
et à l’enfance
À proximité de la villa, un centre musical 

pourrait voir le jour à l’horizon 2030. Il re-

groupera des pièces pour l’enseignement, 

deux salles de concerts, pour le classique 

et les musiques actuelles (en appoint de 

la salle communale), et possiblement des 

studios d’enregistrement. 

Ce projet répond à plusieurs besoins 

concrets. D’une part, le manque de lieux 

dédiés à l’enseignement musical dans les 

écoles de la commune. D’autre part, une 

demande croissante en places de crèche, 

dans un contexte d’augmentation de la 

population. Le futur bâtiment intégrera ain-

si un espace de vie enfantine relié à une 

généreuse surface extérieure en toiture, 

à l’abri des autres usagers du parc. Cet 

aménagement ne serait qu’une première 

étape à l’ouverture d’autres crèches, afin 

de pallier le manque de places. Comme 

le souligne la conseillère administrative 

de Chêne-Bougeries, Florence Lambert : 

« L’idée est de répondre à des besoins 

identifiés depuis longtemps, mais en 

intégrant une réflexion sur les “ coûts de 

revient ” de même que sur les synergies 

possibles entre les différents acteurs 

impliqués dans la commune ». 

Des acteurs locaux directement 
concernés
Cette nouvelle structure permettrait d’amé- 

nager des espaces pour les institutions 

musicales déjà présentes sur le territoire 

et que la Commune subventionne telles 

que la Lyre, l’harmonie officielle de Chêne-

Bougeries, ainsi que son école de musique, 

et l’Accademia d’Archi établissement spé-

cialisé dans l’enseignement des cordes 

frottées, accrédité par le Département de 

l’instruction publique (DIP) depuis 2010, 

  Une respiration culturelle au cœur de Chêne-Bougeries
À Chêne-Bougeries, la culture pourrait bientôt trouver un nouveau souffle. Entre la rénovation de la propriété de la Bessonnette 
et la construction d’un nouveau centre de formation musicale dans le même parc, en contrebas de la Salle J.-J. Gautier,  
la Commune esquisse une identité locale autour des arts vivants, tout en préservant le patrimoine et le territoire. 
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Le projet du centre musical en discussion, lors du concours d’architecture en juin 2025 à la Villa Gautier.

PUBLICITÉ
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membre de la Confédération des écoles 

genevoises de musique (CEGM).

Aujourd’hui, les conditions d’accueil de 

ces deux institutions bien ancrées sur le 

territoire communal ne permettent plus 

de répondre pleinement aux conditions 

d’enseignement de la musique. Entre lo-

caux provisoires à la Villa Gautier et autres 

espaces devenus vétustes, la nécessité 

de disposer de pièces plus grandes et 

adaptées s’est progressivement imposée 

comme une évidence pour un meilleur 

déroulement des activités musicales. 

La construction de ce nouveau bâtiment, 

conditionnée aux votes du Conseil munici-

pal, leur offrirait une véritable respiration, 

en donnant la chance aux enfants et aux 

adolescents d’intégrer la musique dans 

leur quotidien au sein de locaux favorisant 

une pratique instrumentale de qualité. 

Faire résonance avec les infrastructures 
communales
Cette dynamique fait notamment écho 

au renforcement du pôle pédiatrique de 

la clinique des Grangettes, marqué par 

l’ouverture officielle en mars dernier du 

bâtiment Beaupré pensé pour les patients 

et les familles, et qui intègre de nouvelles 

compétences en prolongement des exper-

tises existantes. Ces évolutions entrent en 

résonance avec les projets communaux 

d’architecture. 

La proximité avec l’école de Chêne- 

Bougeries, qui accueille tous les enfants 

de la commune inscrits au parascolaire 

les mercredis après-midi, ouvre ainsi des 

perspectives concrètes. Des activités 

pourraient être imaginées en lien avec 

le centre de formation musicale qui les 

accueillerait à certains moments. L’empla-

cement retenu fait particulièrement sens, 

car avoir un lieu de pratique instrumentale 

proche à la fois d’un espace de vie enfan-

tine et des locaux du parascolaire favo-

riserait les interactions avec les enfants, 

étant précisé que la Lyre de Chêne- 

Bougeries a été, il y a plus de 10 ans,  

pionnière dans l’animation des ateliers 

aujourd’hui gérés par Pop e Poppa en 

charge du parascolaire de la commune. 

Grâce à ces projets, Chêne-Bougeries est 

en mesure de redynamiser le centre de la 

commune, dans le respect de son identité, 

par son insertion à deux pas du village, 

dans le prolongement des parcs Stagni et 

Sismondi. L’implantation de ces nouvelles 

structures renforce une centralité cultu-

relle au cœur d’espaces arborisés, qui 

seront aussi mis en valeur pour le bénéfice 

de la population. Elle vient en effet com-

pléter un tissu déjà riche, comprenant 

l’Espace Nouveau Vallon, la salle com-

munale et le temple de Chêne-Bougeries, 

où se déroule une partie importante de la 

programmation culturelle. 

Trouver l’équilibre entre développement 
et préservation
À Chêne-Bougeries, la ligne directrice est 

claire : répondre aux besoins actuels, tout 

en anticipant ceux de demain, valoriser 

le territoire sans le dénaturer. Les projets 

sont pensés en dialogue avec le paysage, 

les parcs et le patrimoine. « Nous ne vou-

lons pas transformer la commune, mais la 

révéler », résume Florence Lambert.

Cette exigence se retrouve également 

dans le processus de conception. Parmi 

onze propositions soumises au concours 

d’architecture pour le futur centre musical, 

c’est le projet intitulé “ Plan-séquence”, de 

l’équipe Studio Alberto Figuccio (pilote), 

Demogo Studio d’Architettura et des 

architectes paysagistes Urbanité(s), qui a 

su séduire le jury présidé par l’architecte 

genevois Carmelo Stendardo. Les lauréats 

proposent une intégration intelligente 

dans le site, en lien avec la topographie et 

l’échelle du parc. « La recherche de trans-

parence et de communication avec le 

paysage génère un sentiment très appré-

ciable qui a convaincu le jury », souligne 

le rapport final. Les différentes étapes 

(visites de divers lieux d’enseignement, 

passages en commissions, mandat en 

vue de la mutualisation des besoins de la 

Lyre et de l’Accademia d’Archi, échanges 

avec les élus, concours d’architecture, 

études du projet pour intégrer un espace 

de vie enfantine dans les possibilités lais-

sées ouvertes par le cadre du concours) 

témoignent d’un travail rigoureux, encore 

en évolution grâce à la poursuite du travail 

par l’équipe pluridisciplinaire renforcée par 

Jean-Pierre Stefani, architecte associé 

du bureau Frei & Stefani. Si le calendrier 

est respecté, la réalisation pourrait être 

lancée en 2027 pour une inauguration  

à l’horizon 2030. 

Vivre ensemble, tout simplement
Au-delà des infrastructures, c’est bien 

une vision qui se dessine progressive-

ment. Celle d’un territoire capable de créer 

du lien entre ses habitants à travers la 

culture. Concerts, expositions et événe-

ments : les possibilités seront nombreuses. 

Des enfants musiciens pourraient, par 

exemple, donner un concert pour les 

personnes en fin de vie à la Maison de Tara 

ou encore pour les résidents malvoyants 

du Foyer du Vallon. Comme le souligne 

la magistrate : « La Commune est là pour 

permettre ces rencontres, en espérant 

que des liens puissent se tisser. L’idée est 

autant de briser l’isolement que de favo-

riser le développement de compétences 

sociales et émotionnelles essentielles, 

tant pour ceux qui jouent que pour ceux 

qui les écoutent ». 

 Melike Oymak

PUBLICITÉ
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Une fervente amitié entre un fi ls de cor-

donnier et un prince, une princesse empri-

sonnée, trois colombes annonçant de 

funestes présages, un dragon à sept têtes 

et maintes autres épreuves : voilà ce qui 

peuple Le Conte d’été de Bernard Reichel 

et Anne Perrier. Pour rendre hommage au 

musicien né il y 125 ans à Neuchâtel, l’Or-

chestre de Lancy-Genève s’allie à quatre 

chanteurs et chanteuses, au scénographe 

Patrick Mohr, à une équipe son et lumière, 

ainsi qu’au petit-fi ls de Bernard Reichel, le 

comédien Nicolas Reichel, narrateur des 

aventures du prince, de son ami et fi dèle 

serviteur, et de la princesse. Fait touchant, 

celui-ci assista avec ravissement, ado-

lescent, à la première représentation de 

cette œuvre, il y a plus de cinquante ans.

Au cœur de ce conte musical, inspiré par 

des variantes folkloriques tant indienne que 

portugaise, et composé dans un style néo-

classique harmonieux et joyeux, s’illustrent 

des réfl exions autour de l’amitié, des diffé-

rences sociales et humaines, du poids du 

secret, du doute et de l’importance de la 

confi ance en l’Autre. La partition orches-

trale épouse les mots de la poétesse Anne 

Perrier, au moyen de sonorités colorées, 

afi n de traduire l’univers merveilleux dans 

lequel évoluent les protagonistes du récit.

La Commune de Chêne-Bougeries, qui 

entretient de longue date une fructueuse 

collaboration avec l’OLG et son chef 

Roberto Sawicki, se réjouit particulière-

ment d’accueillir cette nouvelle produc-

tion, au vu des liens l’unissant à Bernard 

Reichel. En effet, le compositeur fut orga-

niste titulaire de la paroisse protestante 

de Chêne-Bougeries, de 1931 à 1944, et 

inaugura notamment son nouvel orgue, en 

1930. Puis, il vécut au chemin de Challen-

din, entre 1954 et 1977 – lui qui concevait 

ainsi son travail : « Il ne faut jamais oublier 

que ce que nous apportons comme com-

positeur est vraiment peu de chose par 

rapport à l’ensemble du monde. Mais ce 

peu de chose doit être positif, un point de 

lumière dans l’obscurité générale. Si notre 

musique a pu, une fois, apporter quelque 

joie à quelqu’un, un moment de bonheur, 

un bref secours, un sourire, un instant 

où l’on se dit que tout n’est pas perdu, si 

quelques pages ont pu répandre dans le 

cœur d’une personne ce rayon lumineux, 

notre travail aura atteint son but, il aura 

joué son rôle, il aura apporté sa pierre 

dans la construction générale ».

Elise Gressot
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 Un Conte d’été sous le signe du merveilleux
À l’occasion du 125e anniversaire de la naissance du compositeur Bernard Reichel, 
l’Orchestre de Lancy-Genève adapte son Conte d’été ou Le dragon à sept têtes, co-
créé en 1974 avec l’écrivaine Anne Perrier. Cett e épopée musicale est à voir le 30 mai, 
à la Salle Jean-Jacques Gautier.

Le Conte d’été ou Le dragon à sept têtes, 

le 30 mai à 18h, à la Salle J.-J. Gautier

Tarif unique: CHF 15.– ; durée : 1h15 ; Dès 6 ans

chene-bougeries.ch/evenements

Au programme dans les Trois-Chêne
Biennale de l’art et de
la nature urbaine : 
ressources sensibles
Jusqu’au 14 juin
Un parcours art et

nature sur la voie

verte de la Comédie

 de Genève à travers Chêne-Bougeries 

et Thônex jusqu’à la Villa du parc 

d’Annemasse. Accès libre.

reconnecting.earth

Animatou
 Mardi 12 mai à 16h45

Programme de court-métrages 

d’animation. Entrée libre dès 5 ans.

 pointfavre.ch

Fête des voisins 2026 
  Vendredi 29 mai
 Rencontre annuelle entre voisins. 

 Prêt de matériel (tables et bancs) :

réservation au 022 869 17 17 ou au 

guichet de la mairie. La quantité 

demandée n’est pas garantie. La Fête 

des voisins n’est pas une fête de 

quartier. Toute demande de fermeture 

de routes sera refusée. 

Le Conte d’été ou Le dragon à sept têtes
Samedi 30 mai à 18h

 Conte musical par l’Orchestre de Lancy-

 Genève. Sur une musique féérique de 

Bernard Reichel et un texte d’Anne 

Perrier. Roberto Sawicki à la direction, 

Nicolas Reichel narrateur. 

 Salle communale J.-J. Gautier

 Billetterie : chene-bougeries/culture/
billetterie

Vous avez dit Barbe bleue?
Dimanche 31 mai à 17h
Un spectacle collectif

librement adapté du

conte La Barbe bleue
de Charles Perrault.

Sur la place Favre. 

Gratuit, tout public.

 Musique en Chêne
Vendredi 12 et samedi 13 juin 
Un moment musical et convivial 

inoubliable ! Gratuit.

 Place Favre  

lespot.ch 

CULTURE

Concours !
2 places à gagner pour Le Conte d’été 

ou Le dragon à sept têtes

Pour participer, envoyez vos coordonnées 

à redaction@lechenois.ch 
Bonne chance !
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Vous avez dit Barbe Bleue ?
Il y aurait trois comédiennes et comédiens, 

rencontrés lors de la création du spectacle 

Fantasio au TKM Théâtre Kléber-Méleau 

de Renens, et qui aiment passionnément 

le jeu, et qui aiment follement le théâtre 

rassembleur, celui qui prend la route et va 

au-delà des frontières.

Ils et elles voulaient faire un théâtre du 

« pas grand-chose », lorsque d’une main 

naît un vallon, et d’un mot un océan. Est 

ainsi venu à leurs côtés un conte célèbre 

que leur troupe nouvelle a souhaité racon-

ter autrement afi n que la curiosité, qui en 

est l’héroïne, ne punisse personne. Dans 

le conte de Perrault, la jeune épouse ne 

respecte pas l’interdiction de Barbe Bleue 

d’ouvrir la porte d’un petit cabinet, et s’en 

trouve affreusement punie. 

Dans Vous avez dit Barbe Bleue ?, il n’y 

a point de drame au féminin. Les portes 

s’ouvrent toutes et conduisent vers 

des personnages, des légendes, et des 

mondes. Le camion-théâtre devient alors 

une valise à rêves. Un lieu d’appétence, de 

surprises, et de voyages.

Avec Pierre Boulben, Hugo Braillard, 

Loubna Raigneau. Création collective 

À l’Ouest Cie, Guillaume Pidancet. Libre-

ment inspirée du conte La Barbe Bleue

de Charles Perrault.

Organisée tous les deux ans à Thônex, 

l’exposition des artistes et artisans 

chênois est un rendez-vous culturel 

bien ancré dans la vie des Trois-Chêne. 

La 24e édition reviendra du 24 au 

27 septembre à la salle des fêtes.

Cet événement permet de mettre en 

lumière la créativité et le savoir-faire des 

artistes et artisans de la région. Peinture, 

sculpture, photographie, dessin, céra-

mique ou encore artisanat : elle offre au 

public un aperçu riche et varié de la 

création locale.

Vous êtes artiste ou artisan des Trois-

Chêne et souhaitez participer à cette expo-

sition ? Inscrivez-vous jusqu’au 15 juin 

via le formulaire disponible en ligne : 

thonex.ch/culture/appel-a-participation-

exposition-des-artistes-et-artisans-

chenois/

Une participation de CHF 20.– est deman-

dée pour confi rmer l’inscription. Pour 

toute question, vous pouvez contacter 

le service de la culture et des manifesta-

tions de la Ville de Thônex à : 

culture@thonex.ch.
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C’est une amitié de plus d’un demi-siècle 

qui s’apprête à être célébrée : du 15 au 

17 mai, les habitants de Thônex iront à 

Graveson à l’occasion du voyage du 

jumelage. Pour la plupart hébergés chez 

l’habitant, les participants profi teront de 

ce week-end pour découvrir le charme 

de ce village des Bouches-du-Rhône, ses 

traditions provençales, mais aussi tisser 

de nouveaux liens ou renforcer ceux exis-

tants avec leurs “ jumeaux ” français.

Le jumelage entre Thônex et Graveson a 

été scellé en 1972. Cinquante-quatre ans 

plus tard, les liens entre les deux com-

munes demeurent solides et la volonté de 

les faire perdurer est intacte. Lors de sa 

séance de janvier, le Conseil municipal a 

adopté la motion “ Pour une dynamique 

accrue en faveur du jumelage avec Grave-

son ”, visant non seulement à pérenniser 

cette relation, mais aussi à lui insuffl er un 

nouvel élan.

Ainsi, une ligne budgétaire serait créée 

pour soutenir les associations souhaitant 

développer de nouveaux projets avec 

la commune française. Cette mesure 

permettrait de multiplier les échanges, 

notamment ceux organisés directement 

par les sociétés locales. En encourageant 

ces initiatives, le Conseil municipal entend 

continuer à faire vivre cette belle amitié, 

afi n qu’elle puisse traverser les prochaines 

décennies avec la même vitalité. 

  Participez à l’exposition des artistes chênois !

Depuis 1990, Théâtro-

champ fait grandir 

les enfants grâce au 

théâtre. Sur scène, les 

jeunes apprennent à 

s’exprimer, à dépasser 

leur timidité et à gagner 

en confi ance. Fidèle à 

sa vocation d’aborder 

des thèmes qui ques-

tionnent, la troupe présente Tous uniques, 

une création portée par des enfants de 

6 à 13 ans.

Avec humour et émotion, ils explorent 

la richesse des différences et prouvent 

que ce qui nous distingue, nous unit 

également.

Tous uniques célèbre la beauté d’être 

soi et l’importance d’accueillir l’autre 

tel qu’il est.

Samedi 6 juin à 19h

Espace culturel du Bois-Des-Arts

Billets : thonex.ch/billetterie

Concours !
2x2 places à gagner pour Tous uniquesPour participer, envoyez vos coordonnées à redaction@lechenois.ch 

Bonne chance !

Tous uniques

Dimanche 31 mai à 17h

Spectacle en plein air sur la place Favre

Gratuit, tout public

pointfavre.ch
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  Un nouveau souffle pour le jumelage avec Graveson
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A deux pas de la gare, trois terrains de padel accueillent les férus de ce sport en plein essor.

  Du padel à Chêne-Bourg

Les amateurs de padel peuvent se réjouir. 

Depuis février, ils ont la possibilité de prati-

quer leur activité favorite à Chêne-Bourg, 

au chemin de la Mousse, dans la halle 

d’une ancienne menuiserie.

La transformation de ce bâtiment 

désaffecté en lieu de sport est à mettre 

au crédit de Nomos Architectes, sis à 

Chêne-Bourg. Le bureau a été mandaté 

pour construire des logements sur cette 

parcelle industrielle en friche. Le chantier 

ne doit cependant pas s’ouvrir avant un 

an et demi, au plus tôt, une fois bouclées 

toutes les procédures. « Nous avons 

trouvé dommage de laisser cet endroit 

vide pendant tout ce temps et nous 

voulions en faire quelque chose », explique 

l’architecte Lucas Camponovo, qui dirige 

Nomos avec Katrien Vertenten. L’idée du 

padel vient d’un ami commun au duo, qui 

se plaint du peu de terrains dédiés à ce 

sport sur la rive gauche. « Nous avons  

vu que cette halle de menuiserie avait  

des dimensions qui jouaient assez bien 

pour des courts de padel », poursuit 

l’architecte chênois.

De l’idée à la concrétisation
Une fois le projet validé, tout va très vite. 

Le syndicat Unia, propriétaire de la par-

celle, met à disposition les surfaces. Les 

autorités de Chêne-Bourg, de leur côté, 

apportent leur soutien en facilitant l’obten-

tion des autorisations. Nomos, pour sa part, 

trouve un partenaire de choix auprès d’une 

entreprise spécialisée qui met en location 

filets, parois vitrées et revêtement de sol, 

soit tout le matériel nécessaire pour monter 

trois terrains de padel en enfilade.

En ouvrant les portes de l’ancienne menui-

serie, les architectes chênois tombent sur 

un lieu « assez délabré », selon les mots de 

Lucas Camponovo. La menuiserie a fait 

faillite il y a une dizaine d’années et tout 

avait été laissé en plan depuis. Il y avait du 

bois en vrac, des machines, des classeurs, 

relève l’architecte. Il a fallu tout débarrasser 

avant de réaménager l’espace.

A vous de jouer !
La “ padel station ” est aujourd’hui pleine-

ment fonctionnelle. On peut y acheter des 

balles et des raquettes sont à disposition. 

Pour louer un terrain, il faut se rendre sur 

l’application “ playtomic ”, connue de tous 

les joueurs de padel. Une fois la facture 

réglée, un code est envoyé qui permet 

d’accéder au terrain.

Le prix dépend de l’heure. Pour les lève-tôt, 

entre 7h et 9h, une heure coûte 36  francs. 

Entre 9h et midi, on peut louer un terrain 

une heure et demie pour 50  francs. Il fau-

dra débourser 56  francs pour une heure 

entre midi et 14h. L’heure et demie revient  

à 56  francs entre 17h et 23h.

Le padel est un sport en plein essor. 

Inventé en Amérique latine, il s’est diffusé 

dans le monde entier. Ce sport de raquette 

marie certaines caractéristiques du tennis 

et du squash. Il se joue exclusivement 

en double et est accessible à tous les 

niveaux.

Marc Furrer

123B, rue de Genève
1226 Thônex-Moillesulaz
E-mail : thonexoptic@bluewin.ch

Tél. 022 348 26 10
www.optiquethonex.ch

1224 CHÊNE-BOUGERIES     • •      TÉL. 022 348 56 066, chemin des Flombards
e-mail : info@delbon.ch
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 La belle alchimie du Servette Chênois
Cristian Toro a composé un beau puzzle. Avec des joueuses de onze nationalités différentes, le coach argentin a permis au 
Servette Chênois de remporter une troisième Coupe de Suisse (1-0 contre YB).

La finale, disputée à Winterthour devant 

7’587 spectateurs, fut par moments 

irrespirable pour les Genevoises. Elles ont 

jusqu’au bout été mises sous pression 

par des Bernoises certes inférieures sur le 

papier, mais tout de même championnes 

de Suisse en titre. Le SFCCF a eu le mérite 

de serrer les rangs et d’accepter de se 

battre avec abnégation tout en n’étant 

pas dans un très bon jour. Intouchables 

et invaincues en Championnat jusque-là, 

elles avaient revêtu leur bleu de travail 

pour cette finale de Coupe plutôt que leur 

costume des grands jours.

La délivrance est venue de Serrano peu 

après la pause, qui a marqué… de l’épaule 

sur un coup franc de la capitaine Dourma. 

Serrano est fidèle à Servette depuis son 

arrivée en 2018. Un bail, au sein d’une 

équipe tourbillonnante, aux changements 

permanents mais néanmoins fidèle sur 

ses appuis, ceux d’un club bien géré.

Brillante mosaïque
Pour cette saison, Cristian Toro et la direc-

trice sportive Marta Peiro ont fait venir 

plusieurs joueuses, hispaniques notam-

ment, à l’image de l’excellente gardienne 

espagnole Enith Salon. Espagnol, français, 

anglais, on parle de nombreuses langues 

dans l’équipe, « parfois même la langue 

des signes », a plaisanté Marta Peiro au 

micro de la RTS.

Et pour cause : parmi les seize joueuses 

qui ont participé à la victoire en finale de 

la Coupe (Salon, Tufo, Simon, Muratovic, 

Gimenez, Jelencic, Bourma, Nakkach, 

Simonsson, Libran Quiroga, Serrano, Misini, 

Martinez, Marchao, Soban et Marinelli),  

il y a onze nationalités. Et même douze  

en comptant le coach Toro.

Malgré cette hétérogénéité, Servette 

Chênois a su former un groupe soudé. 

« Nous sommes vraiment des copines, un 

groupe solide, comme une famille. Nous 

faisons beaucoup d’activités ensemble. 

C’est le meilleur vestiaire dans lequel j’ai 

jamais joué », constate Daïna Bourma.

Cette cohésion, au plus fort de la tempête 

d’une finale de Coupe beaucoup plus 

disputée que prévu, a permis aux Gene-

voises de remporter un premier trophée en 

2025-26, leur troisième Coupe de Suisse 

après celles de 2023 et 2024. Cela tombe 

à pic, après une saison précédente sans le 

moindre titre. 

Déjà assurées de jouer une Coupe d’Europe  

la saison prochaine, les Genevoises 

continuent à bâtir leur édifice. Prochaine 

étape: renforcer encore l’Académie basée 

aux Trois-Chêne et amener davantage 

de jeunes joueuses du cru parmi les 

“ grandes ” !

Olivier Petitjean
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Brèves
… Vaillant mais battu  

La saison s’est terminée sans grand frisson 

pour Chênois Volley. Valeureux, les joueurs 

de Charly Carreño n’en ont pas moins été 

éliminés par trois défaites à zéro en demi-

finale des play-off du Championnat de LNA 

par Näfels. Portée par James Norris, l’équipe 

a eu un sursaut en terres glaronaises en 

remportant un set lors du troisième match, 

mais l’exploit est resté hors de portée. 

Il semble que les grosses cylindrées 

alémaniques aient pris une petite longueur 

d’avance. En Coupe, Chênois a été sorti en 

quarts de finale par Schönenwerd. La saison 

prochaine, avec des moyens légèrement 

réduits mais une philosophie bien ciblée, 

les Genevois repartiront avec l’ambition 

d’atteindre au moins une finale.

… Cachelin accélère 

Guillaume Cachelin a franchi un palier au 

semi-marathon de Paris. L’enseignant de 

Chêne-Bougeries, 13e au milieu d’un peloton 

de professionnels, a couru en 1h03’26, record 

personnel, soit une moyenne de 20 km/h 

pile. « Déjà l’envie de gagner 26 secondes 

pour la prochaine », a-il écrit sur Instagram. 

Ce chrono fait de lui le 13e performer suisse 

de tous les temps sur la distance, ce qui 

n’est pas rien.

L’autre crack des Trois-Chêne de l’athlétisme, 

Léo Lädermann, a cueilli la médaille de bronze 

aux Championnats de Suisse de cross-country 

de Langenthal, sur la distance courte. 

O. P. 
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Au Centre sportif Sous-Moulin, la jeune 

femme, médaille autour du cou, est entou-

rée de ses admirateurs qui lui réclament 

autographes et photos. Souriante, elle se 

plie de bonne grâce à l’exercice. Entre les 

“ officialités ”, Laure Mériguet a participé 

à un entraînement des U-14 du HC Trois-

Chêne (HC3C), le club où toute petite, elle a 

fait ses premiers pas sur la glace.

« J’ai commencé à l’école de hockey, 

explique-t-elle. J’étais une des seules 

filles ». Dans un univers très masculin, tout 

n’a pas toujours été facile. La talentueuse 

hockeyeuse réussit pourtant, à force de 

volonté et de persévérance, à s’y faire une 

place. « J’ai toujours joué avec et contre 

des garçons et je m’y suis habituée », 

souligne la défenseuse. La future médail-

lée gravit les échelons jusqu’en U-13 au 

sein de son club formateur avant de partir 

s’aguerrir à Genève Futur, l’académie du 

Genève-Servette Hockey Club (GSHC), où 

elle joue aujourd’hui en U-18.

Le virus du hockey a été transmis à Laure 

par son frère aîné Charles. Il allait s’entraî-

ner aux Trois-Chêne et « je l’ai un jour 

suivi, car nous habitons à deux pas de la 

patinoire », se rappelle la championne. Là, 

c’est la découverte d’un sport qui ne la 

lâchera plus. Il était hors de question de lui 

parler de patinage artistique, se souvient 

Carine, sa maman, « car cela ne bougeait 

pas assez ».

Aujourd’hui, c’est toute une famille qui  

est fière des accomplissements de Laure.  

Les grands-parents, Jacky et Marie  

Madeleine, ont suivi les derniers exploits 

de leur petite-fille à la télévision. Durant 

les Jeux olympiques, « j’avais supprimé 

tous mes rendez-vous », raconte Marie 

Madeleine. Lors du match pour la troisième 

place, les grands-parents passent par 

toutes les émotions. « Ce ne sont quand 

même pas les Suédoises qui vont gagner », 

se dit la grand-mère devant son petit 

écran. Son vœu est finalement exaucé. La 

Suisse remporte le match par la plus petite 

des marges, 2 à 1.

Il y a eu ensuite le cérémonial olympique 

de remise des médailles, avec le drapeau 

suisse, des souvenirs inoubliables pour 

les grands-parents qui ont accompagné la 

carrière de leur petite-fille depuis ses dé-

buts, sillonnant les routes d’une patinoire 

à l’autre, jusqu’en République tchèque et 

en Suède. « Mais nous l’avons toujours fait 

avec un immense plaisir », souligne Marie 

Madeleine.

Laure étudie au collège. Elle veut obte-

nir une maturité. Le retour d’Italie, après 

tant de frissons, n’a pas été simple, 

avoue-t-elle. Il lui a fallu passer du village 

olympique, avec ses athlètes stars, à sa 

chambre. Après le collège, la jeune cham-

pionne rêve d’Amérique, d’abord dans une 

ligue universitaire, puis, si tout se passe 

bien, elle ambitionne de patiner dans la 

Ligue professionnelle de hockey féminin 

(PWHL), l’équivalent de la prestigieuse NHL 

pour les femmes.

La commune de Thônex a remis un prix à 

sa championne. La Conseillère administra-

tive Monica Suarez de Puga n’a pas man-

qué de saluer le parcours exceptionnel de 

Laure Mériguet. La magistrate voit en elle 

« une remarquable ambassadrice qui fait 

rayonner Thônex et le canton de Genève 

bien au-delà » des frontières cantonales.

Les qualités sportives de Laure Mériguet 

avaient été repérées de longue date par 

les autorités communales de Thônex. 

En 2023, son parrain Yousri Swalli et le 

Conseiller administratif Pascal Uehlinger 

avaient présenté la jeune hockeyeuse 

pour le mérite sportif 2022. Déjà à 

l’époque, il était question d’une partici-

pation aux prochains Jeux olympiques 

d’hiver. Trois ans plus tard, le rêve est 

devenu réalité. 

Marc Furrer

Laure Mériguet, 17 ans, a ramené une médaille de bronze des derniers Jeux olympiques d’hiver de Milan-Cortina. La commune 
de Thônex a rendu hommage à sa championne de hockey sur glace en lui remettant un prix, le 1er avril dernier.

  Thônex célèbre sa médaillée olympique

©
V

ill
e

 d
e

 T
h

ô
n

e
x

La Conseillère administrative Monica Suarez de Puga 
a remis son prix à la championne olympique Laure 
Mériguet.
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REPORTAGES ACTUALITÉS

L’Assemblée générale
L’année 2025 a été retracée en détail, 

du relevé des comptes au déroulé des 

exercices secouristes, en passant par les 

dons du sang et jusqu’au matériel utilisé. 

Les membres du comité Célia (ancienne 

présidente), Alain (commission technique et 

bientôt gestionnaire des postes sanitaires), 

Damian (responsable des postes du maté-

riel), Sylvianne (trésorerie), Patrizia (gestion 

des groupes publics pour la commission 

technique) et Johann (nouveau président 

de la section) ont mené l’ordre du jour avec 

sérieux dans un esprit de camaraderie.

Les membres des Samaritains des Trois-

Chêne auront consacré 238 heures 

bénévolement en 2025, couvrant de gros 

événements, notamment la Course de 

l’Escalade et les fêtes des écoles commu-

nales. Cette nouvelle année s’annonce très 

prometteuse, avec comme thème général, 

celui d’ancrer les bases acquises en 2025 

à travers les différents exercices mensuels. 

La Conseillère administrative de Thônex, 

Mme Monica Suarez de Puga Uehlinger, a 

pris la parole à la fin de l’Assemblée géné-

rale pour adresser ses félicitations à toute 

l’équipe pour son engagement précieux.

Changement de présidence
Il est désormais l’heure pour Célia de 

passer le flambeau, après 11 ans à la prési-

dence. Johann, bénévole engagé depuis 

plus de 40 ans dans l’éducation sanitaire et 

retraité des sapeurs-pompiers, reprend le 

poste. Son élection a été approuvée à l’una-

nimité, signe de la confiance des membres. 

Avant de quitter ses fonctions, l’ancienne 

présidente a adressé quelques mots : 

« Une section samaritaine tient grâce aux 

personnes qui s’engagent, qui apprennent 

ensemble et qui sont prêtes à aider les 

autres. Et à voir les personnes réunies ce 

soir, je suis convaincue que notre section 

a encore de très belles années devant elle ».

Le parcours de deux bénévoles
Deux membres ont accepté de nous 

raconter leur parcours en tant que béné-

voles dans la section. Lors de cette soirée, 

la médaille Henry-Dunant a été décernée à 

Liliane pour ses 25 ans d’engagement dans 

la section, dont 15 aux Samaritains chênois. 

À la retraite depuis une dizaine d’années, 

elle nous a confié que son engagement 

samaritain est une manière de rester active 

dans son quotidien. Quant à Nicole, son 

désir de devenir secouriste vient de sa 

mère, elle-même autrefois samaritaine à 

la section d’Onex. Cette bénévole suit le 

chemin familial et s’engage dès sa jeune 

adolescence. Elle se charge du don du 

sang depuis maintenant plus de 20 ans, 

dont 7 dans la section des Trois-Chêne qui 

organise jusqu’à 13 collectes de sang par 

année. 

Dons du sang
Saviez-vous qu’une poche de sang peut 

sauver jusqu’à 3 personnes et ne prend 

qu’une dizaine de minutes à être prélevée ? 

Rendez-vous aux prochaines collectes 

pour vous aussi sauver des vies ; les dates 

de 2026 sont inscrites sur le site internet 

des Samaritains (samatc.ch). Un grand 

merci à cette équipe motivée pour son 

engagement solide !

Melike Oymak

  Immersion dans le monde secouriste : l’Assemblée générale  
des Samaritains des Trois-Chêne
Ce lundi 9 mars s’est tenue la 51e Assemblée générale des Samaritains des Trois-Chêne à la salle communale de Thônex.  
Dans une ambiance chaleureuse, la soirée a débuté avec un ordre du jour structuré et s’est poursuive autour du traditionnel 
repas de l’amitié avec les membres bénévoles.
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Vous lisez ces quelques lignes en buvant 

votre café, car on vous a envoyé Le 

Chênois chez vous. Ou alors vous atten-

dez patiemment le bus, et profitez de cet 

instant pour flâner entre nos pages. Mais 

avez-vous pris le temps d’observer les 

caissettes flambant neuves dans les-

quelles vous avez pu vous servir ? Elles 

sont l’œuvre des apprentis en CFC de 

construction métallique du CFCMBG-CM. 

Derrière l’acronyme barbare, vous trouve-

rez le Centre de Formation Commun des 

Métiers techniques du Bâtiment Genève 

- Construction Métallique. Un lieu moderne, 

situé dans la zone industrielle de Plan-les-

Ouates, ou ZIPLO. Et pour cause, le centre 

a été inauguré en mars 2022.

On y arrive sur la pointe des pieds et tout 

le monde semble bien occupé. Les pre-

miers regards interrogateurs des jeunes 

apprentis vite dissipés, Greg Delieutraz, 

le maître d’apprentissage, nous accueille 

chaleureusement dans l’atelier. Pas intimi-

dés pour un sou par la présence d’un jour-

naliste (ou alors, ils le cachent bien !), les 

apprentis restent focalisés sur leur tâche, 

décontractés. Greg veille au grain et donne 

les indications calmement. « Tiens Pablo, 

tu peux commencer à nettoyer les struc-

tures tandis que Christelle va souder ». Les 

élèves s’exécutent. Rouflaquettes et salo-

pette de travail, le maître de construction 

métallique donne tout de suite l’impression 

de savoir ce qu’il fait, sans oublier d’être 

bienveillant avec ses apprentis. « C’est une 

super volée, confie-t-il , et ils ont fait du 

très bon travail sur ce projet. Demain midi, 

quand nous aurons terminé, je leur offrirai 

une fondue pour fêter ça tous ensemble ».

Rouges ou vertes, et robustes
Comme un chef d’orchestre, il dicte le 

tempo de l’atelier et s’assure que tous les 

élèves soient bien occupés. Après qu’un 

apprenti ait terminé de nettoyer les pieds 

soudés de la structure, Greg dépose un 

casque de protection en évidence devant 

l’ouvrage, sort son téléphone, et immor-

talise l’œuvre des apprentis. « Pour mes 

souvenirs personnels, confie-t-il, nous 

n’avons pas tous les jours des projets spé-

ciaux comme celui-ci ».

C’est Greg qui a dessiné les plans du pro-

jet, à l’aide du logiciel informatique Auto-

CAD. « Ce n’était pas simple à concevoir, 

car il faut que chaque partie s’emboîte 

parfaitement. Et puis comme il s’agit de 

mobilier urbain, il faut créer des caissettes 

aussi robustes que possible ».

Mais comment, au juste, est née l’idée de 

cette collaboration ? « Un heureux hasard, 

raconte Greg. Un copain travaille au 

Courrier et m’a fait part de leur besoin de 

nouvelles caissettes. Au même moment, 

la rédaction du Chênois m’a contacté pour 

me faire part de son envie d’en installer 

dans les Trois-Chêne. J’ai fait d’une pierre 

deux coups et dessiné des caissettes 

pour les deux journaux en même temps».

Et pour cause, nos caissettes ressem-

bleront à celles du Courrier. À quelques 

différences près : celles du Chênois sont 

vertes, et possèdent un chapeau arrondi, 

tandis que les boîtes du Courrier seront 

rouges et rectangulaires. « Il y avait une 

autre complexité avec la conception des 

caissettes rouges, puisque le Courrier 

est un journal payant, il fallait y intégrer le 

système de paiement ». Les boîtes vertes 

en sont démunies, puisque notre journal 

est en libre-service.

Des trous sur la base de la caisse empê-

cheront les caissettes d’accumuler de 

l’eau ou d’autres déchets. « Hélas, dans 

l’espace urbain, tout est possible et nous 

retrouvons parfois des détritus de toutes 

sortes dans ces constructions », déplore 

l’enseignant. Le couvercle de la boîte 

du journal est arrondi, une spécificité du 

Chênois, pour éviter que les badauds n’y 

déposent des objets indésirables.

«Un super projet» pour les apprentis
Nous interrompons Christelle, tandis 

qu’elle raccourcit un pied arrière droit, 

pour lui poser la question. « C’est un super 

projet, qui apporte une touche concrète 

et utile à la formation des apprentis », 

affirme-t-elle tout sourire. Pour elle, la 

construction métallique est arrivée comme 

une aubaine. « J’étais un peu perdue, et 

je suis tombée sur ce métier un peu par 

hasard. Aujourd’hui, j’adore ce que je fais ».

Maxime, casque de protection enfoncé, 

est en train de souder la structure de 

base, les pieds, avec un caisson. Les 

étincelles provoquées par la soudure 

éblouissent et peuvent gravement endom-

mager la rétine ; il retire son casque entre 

deux manœuvres, afin de vérifier la qualité 

de la soudure. « Avoir un objectif concret, 

c’est certain que ça motive », confirme-t-il 

avec un sourire. Nous ne le dérangeons 

plus, il est concentré.

Le deuxième jour, nous arrivons dans 

l’atelier lorsque Greg et deux de ses élèves 

s’échinent sur une partie d’un pied. « Nous 

essayons d’ajuster une petite pièce de 

micro-soudure », tente d’expliquer l’ensei-

gnant. Incompréhensible pour nous, les 

consignes sont vite captées par les deux 

apprentis.

Un travail d’équipe
Certaines parties complexes sont cons-

truites en collaboration avec une entre-

prise partenaire du centre de formation. 

Nicolas s’occupe justement du pliage des 

plaques métalliques. À l’origine, les cais-

settes arrivent sous la forme de plaques 

plates, comme de grandes feuilles de 

métal. Comme on courberait les côtés d’un 

carton pour en former une boîte, Nicolas 

se charge de ployer la surface plane à 

l’aide d’une très grande machine. Chaque 

pli doit respecter un angle prédéfini. « Pour 

ce faire, nous nous basons sur les plans 

dessinés et entrons les métriques qui nous  

intéressent dans le programme de la ma-

chine », explique le métallurgiste. De lourds 

plots mécaniques s’abattent sur la plaque 

pour effectuer le pliage. « J’y ai déjà cassé 

deux doigts », se rappelle Nicolas en mon-

trant sa main droite, son annulaire et auri-

culaire, encore marqués par la fracture.

Juste à côté de nous, dans l’angle de l’ate-

lier un immense appareil, de la taille d’un 

container, attire notre curiosité. « C’est la 

découpeuse laser. Grâce à cette machine, 

nous pouvons découper avec une très 

grande précision des lettres ou des formes 

dans les surfaces métalliques », explique 

Nicolas. Coût de l’engin ? Entre 400’000 et 

un demi-million de francs, à peine. « C’est 

une chance d’avoir ce matériel à dispo-

sition ». Les lettres des journaux sont en 

effet minutieusement découpées grâce à 

la machine.

La rédaction du Chênois est bien recon-

naissante pour ce travail de qualité et 

remercie toutes celles et ceux qui y ont 

participé… en espérant que la fondue était 

bonne !

Miguel Rodrigues Da Silva

 Les caissettes à journaux du Chênois arrivent  
dans les Trois-Chêne !
Conçues par une classe d’apprentis de troisième année de CFC en construction métallique, dans leur atelier à Plan-les-Ouates, 
trois caissettes du Chênois permettront d’obtenir librement votre journal près de chez vous.
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  Troquez, échangez, disposez !

Une pratique, une philosophie
Friperies, boutiques de seconde main 

et lieux de trocs se sont propagés aux 

quatre coins du monde. Genève et ses 

quarante-cinq communes n’échappent 

pas à cette tendance globale. En effet, il 

est désormais fréquent de voir ces nou-

veaux lieux occuper des espaces desti-

nés auparavant à d’autres fonctions.

Comment expliquer un tel essor ? Tout 

d’abord, l’argument écologique s’impose : 

de fait, pour parer les conséquences du 

consumérisme, la seconde main ou le troc 

se révèlent être des solutions bienvenues. 

En effet, ces alternatives prônent une 

consommation réfléchie allant à l’encontre 

des conceptions capitalistes et de la sur-

consommation.

Ensuite, des raisons d’ordre économique 

entrent en jeu : par l’achat ou l’échange 

d’objets encore en état d’usage, il est 

possible de donner une seconde vie à ces 

articles. Finalement, l’existence de tels lieux 

permet aussi, dans une certaine mesure, la 

restauration des liens sociaux au niveau lo-

cal. En effet, ces espaces de troc ouvrent la 

porte aux échanges matériels et humains, 

ce qui offre la possibilité aux habitants d’un 

même quartier ou commune de construire 

un nouveau réseau de relations.

L’initiative du Troc du Chêne Vert
A la rue François-Perréard 2, se trouve le 

Troc du Chêne Vert qui, depuis décembre 

2025, a emménagé en plein cœur de la 

commune de Chêne-Bourg. Auparavant, le 

troc se déroulait en milieu scolaire : en  

effet, à l’origine, cette initiative naît aux  

Pâquis sous la houlette de Mme Poirier, 

éducatrice en milieu scolaire. Le troc se 

déroulait dans une salle mise à dispo-

sition par les écoles, où les parents 

avaient la possibilité de faire des dons et 

parallèlement, participer à des échanges. 

Malgré une belle dynamique, l’existence  

de telles initiatives en milieu scolaire sus-

citait de vives et diverses réactions tant 

chez les parents que chez les enfants. 

En effet, la participation à cette initiative 

faisait parfois l’objet de stigmatisation :  

la pratique du troc revêt souvent une 

connotation de pauvreté, de honte ou 

d’humiliation chez les participants. Cepen-

dant, cette représentation assignée au 

troc est loin des multiples réalités sociales 

que recouvre la pratique. 

Cette expérience en milieu scolaire  

a propulsé l’initiative du Troc du Chêne 

Vert vers de nouveaux horizons. Grâce à  

la Mairie de Chêne-Bourg, qui lui a mis à  

disposition une salle près du Spot (Maison  

de Quartier de Chêne-Bourg), les béné-

voles ont pu continuer à déployer  

leur activité.

Concrètement, le Troc du Chêne Vert est 

ouvert les lundis matins (8h30 à 11h) et les 

vendredis après-midi (13h45 à 18h). Ici, le 

troc a lieu sous couvert d’une règle princi-

pale : on arrive avec un sac, on repart avec 

un sac. L’équipe de 5 bénévoles est dispo-

sée à accepter des dons divers et variés : 

vêtements (enfants et adultes), jouets, 

déguisements, livres ou encore articles  

de puériculture. 

Le Troc du Chêne Vert est prêt à accueillir  

toute personne désirant échanger et explo-

rer les divers objets présents. En effet, les  

lieux sont disponibles pour toutes et tous,  

et les bénévoles sont présents pour s’occu- 

per des dons. Ainsi, l’objectif des membres 

du troc est de maintenir cet espace ou-

vert, afin de fournir leur apport à l’intérêt 

collectif et à la cause environnementale.

L’avenir du Troc
Depuis son déménagement, le Troc du 

Chêne Vert a acquis le statut associatif, ce 

qui donne plus de stabilité et de pérennité 

à ses projets. Bien que le troc ne s’effectue 

plus en milieu scolaire, les collaborations 

n’ont pas cessé pour autant. Effective-

ment, des bacs solidaires sont à disposi-

tion à l’école de la Place Favre et De-Haller 

notamment, tout comme à la Maison de 

Quartier de Chêne-Bourg. L’ouverture d’une 

potentielle succursale à Belle-Terre est 

envisagée par la commune de Thônex.

En outre, des discussions sont en cours, 

afin de pouvoir collaborer avec les milieux 

de la petite enfance. A moyen et long 

terme, l’objectif est de construire un 

réseau solide de troc couplé aux collabo-

rateurs pertinents. Ainsi, au-delà de l’utilité 

concrète d’une telle initiative, la création 

d’une communauté et la restauration de 

liens sociaux entre les habitants de la 

commune est essentielle. 

Laura Leston

Le don implique un contre-don. Voici l’une des idées centrales relatée dans l’essai de Marcel Mauss paru en 1925 au sujet de l’impor-
tance des échanges dans les sociétés dites archaïques. Bien loin de ces considérations anthropologiques, la pratique du troc s’est 
frayé un chemin au sein de nos habitudes, et ce pour des raisons diverses et variées.
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Le “ siècle de la vapeur ”
Louis Favre voit le jour au moment où 

l’Europe entre dans l’ère du chemin de fer. 

La locomotive inventée au début du  

XIXe siècle transforme les transports et  

stimule l’industrie : acier, pierre, bois ou 

verre sont produits en quantités crois-

santes pour construire voies ferrées 

et infrastructures. Dans ce contexte, la 

construction des chemins de fer devient 

l’un des principaux moteurs de la crois-

sance industrielle en Europe occidentale. 

La Suisse, dépourvue de grandes 

ressources naturelles, doit miser sur 

l’ingéniosité et le travail pour trouver sa 

place dans cette nouvelle économie. Ce 

contexte favorise l’émergence de figures 

comme Favre : des entrepreneurs ca-

pables d’innover et d’organiser des projets 

d’envergure malgré des moyens limités.

Des origines modestes à l’esprit 
d’entrepreneur
Fils d’un charpentier, Louis Favre apprend 

très tôt le métier auprès de son père. Il 

n’obtient jamais de diplôme : sa formation 

est essentiellement pratique, acquise 

sur les chantiers. Encore adolescent, il 

entreprend le “ tour de compagnon ”, un 

parcours à travers la France qui permet 

aux jeunes artisans d’acquérir expérience 

et autonomie.

Il commence à travailler à Paris chez un 

entrepreneur nommé Loison. C’est là qu’il 

révèle déjà ses talents. Chargé de par-

ticiper à la construction d’un pont sur la 

Marne, il propose une solution ingénieuse 

pour arracher d’anciens pieux plantés 

dans le lit de la rivière : une idée inspirée 

d’un système utilisé par son père. L’opéra-

tion réussit et sa réputation est faite. 

Favre poursuit ensuite sa carrière sur 

différents chantiers ferroviaires en France, 

notamment à Dijon et à Lyon. Rapidement, 

il se met à son compte et devient entre-

preneur de travaux publics. Son activité 

se développe avec l’expansion du réseau 

ferroviaire, et il devient expert dans la 

construction de tunnels. 

Le spécialiste des tunnels
Au fil des années, Favre dirige plusieurs 

chantiers importants : tunnels en France, 

travaux sur la ligne Lyon-Genève, puis en 

Suisse sur les lignes Lausanne-Fribourg 

et Chexbres-Grandvaux. Ces expériences 

font de lui l’un des entrepreneurs les plus 

compétents de son domaine.

À la fin des années 1860, l’Europe cherche 

à franchir la barrière alpine pour relier plus 

directement le nord et le sud du continent. 

Un projet commence, celui du tunnel du 

Gothard, destiné à relier l’Allemagne et 

l’Italie à travers la Suisse. 

En 1872, après un appel d’offres très dis-

puté, Louis Favre remporte le contrat pour 

la construction du tunnel. Il propose un 

coût inférieur de plusieurs millions à celui 

de ses concurrents et promet d’achever 

les travaux plus rapidement. 

Un chantier gigantesque
Le projet est colossal : percer plus de 

quinze kilomètres de roche au cœur des 

Alpes, en ligne droite entre Göschenen et 

Airolo. Favre mobilise des milliers d’ouvriers 

et organise des installations industrielles 

complexes : machines de forage, compres-

seurs d’air, transports et ventilation. 

Les conditions de travail sont extrême-

ment difficiles. L’usage de dynamite, la 

chaleur et le manque d’air rendent le 

chantier dangereux. Au total, 177 ouvriers 

perdent la vie pendant la construction du 

tunnel et plus de 350 sont blessés. Des 

tensions sociales apparaissent, notam-

ment lors d’une grève en 1875 liée aux 

conditions de travail et de logement des 

ouvriers. 

Louis Favre ne verra pas l’achèvement de 

l’ouvrage : il meurt le 19 juillet 1879 dans le 

tunnel, d’une rupture d’anévrisme, d’une 

insuffisance cardiaque ou d’une apoplexie, 

les sources ne sont pas claires à ce sujet. 

Mais sa mort est subite et inattendue, au 

cœur du chantier, lors d’une inspection de 

routine. Le tunnel sera fini quelques mois 

plus tard, et inauguré en 1882.

Un héritage qui perdure
Deux-cents ans après sa naissance à 

Chêne-Bourg, Louis Favre reste l’une des 

grandes figures de l’histoire industrielle 

suisse. Pour la commune genevoise qui 

l’a vu naître, ce bicentenaire est l’occa-

sion de rappeler qu’au cœur d’un village 

devenu aujourd’hui une ville, est né un 

entrepreneur qui contribua à relier l’Europe 

à travers les Alpes.

Maelle Rigotti

  Bicentenaire de la naissance de Louis Favre
1. Louis Favre, le Chênois qui perça les Alpes
En 2026, Chêne-Bourg célèbre un anniversaire particulier�: le bicentenaire de la naissance de Louis Favre. Né dans cette 
commune le 26 janvier 1826, celui qui deviendra l’un des grands entrepreneurs du XIXe siècle incarne à lui seul l’esprit  
d’une époque�: celle de la révolution industrielle, du rail et des grands chantiers européens. 

Louis Favre, gravure du XIXe siècle. 
Domaine public, Wikimedia Commons.

Bibliographie
- Commune de Chêne-Bourg, Louis Favre, 1826-1879, Chêne-Bourg, 2007.
- Wägli, Hans, Louis Favre (1826-1879) : constructeur du tunnel  

du Gothard, Zurich, 2010.

Le 1er octobre aura lieu une soirée hom-

mage à Louis Favre, avec des événements 

au Point Favre et sur la place Favre. 

Programme à venir.
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2. Et une image qui dure
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Le 30 juillet 1893 était inaugurée sur la 

place qui porte aujourd’hui son nom, une 

statue monumentale de Louis Favre repré-

senté en pied. Bronze de 3 m de haut sur 

un socle en granit de 3 m40, elle saute aux 

yeux dès que l’on passe dans les environs.

Fruit de la volonté d’un comité qui avait 

été créé en 1888, sans doute en vue d’un 

hommage en 1889, pour commémorer par 

un monument les 10 ans de sa dispari-

tion, c’est finalement 5 ans plus tard qu’il 

trouvera son accomplissement. Présidé 

par Marc Héridier (alors député radical au 

Grand Conseil, ancien conseiller d’État et 

ancien conseiller aux États, fils du pre-

mier maire de la commune), et composé 

notamment d’Edouard Stamm, son maire 

d’alors, le comité écrivait dans le Journal 

de Genève deux mois avant l’inauguration, 

pour annoncer que « l’un des plus beaux 

monuments de Genève » viendrait rendre 

hommage bientôt au « plus grand travail 

des temps modernes ».

Trois hommes de talent à l’ouvrage
En vue de sa réalisation, le comité du mo-

nument Louis Favre avait réussi à obtenir 

de nombreux soutiens financiers, en plus 

des dons privés : ceux de la Confédéra-

tion, mais également de l’État de Genève, 

de la Ville de Genève et de la Société du 

Gothard.

En plus de ces subventions, les deux 

concepteurs du monument avaient 

généreusement fait don de leur travail 

(hors coût des matériaux), pour faciliter la 

réalisation d’un projet qui leur offrait une 

certaine publicité. Il ne s’agissait cepen-

dant pas des premiers venus : le sculpteur 

Emile-Placide Lambert tout d’abord, auteur 

de la statue de Favre et des deux bas-

reliefs en bronze qui ornent le socle, était 

alors propriétaire du château de Ferney 

dont il avait hérité de son beau-père, et 

qu’il a agrémenté de huit de ses propres 

réalisations (dont les statues de Voltaire 

et Rousseau), dans le goût de la sculpture 

française du XVIIIe siècle. Le choix d’un 

artiste habitué à représenter les “ grands 

hommes ” paraissait donc relativement 

censé.

Le socle en granit du Jura de la statue 

est pour sa part l’œuvre de l’architecte 

Jacques-Elisée Goss, concepteur de deux 

symboles de Genève que sont le Grand 

Théâtre et le Palais Wilson (alors Hôtel 

National). Le retrouver aux côtés de  

Lambert n’est pas si étonnant, étant don-

né qu’il avait réaménagé à sa demande 

le château de Ferney quelques années 

auparavant.

N’oublions pas non plus le marbrier gene-

vois Benjamin Henneberg, qui a réalisé 

le socle conçu et dessiné par Goss, et 

qui avait offert la plaque en marbre noire 

(aujourd’hui remplacée) installée sur la 

maison natale de Favre lors de l’inaugura-

tion de la statue.

Un monument internationalement connu
Réalisée en France chez la grande fon-

derie Thiébaut, la statue de Louis Favre 

était passée par le Salon des artistes 

français de Paris en 1892, des échos de 

sa présence se retrouvant même jusque 

dans la presse londonienne. Si le comité 

de Chêne-Bourg écrit dans le Journal 

de Genève qu’elle a, à cette occasion, 

été « très appréciée des connaisseurs », 

cette appréciation ne paraît pas avoir été 

unanime. Ainsi de Georges Lafenestre, 

poète, critique d’art, et à ce moment-là 

conservateur des collections de peintures 

du musée du Louvre, qui l’évoque dans 

un article paru dans la Revue des Deux 

mondes : « Les statues des héros, célèbres 

ou inconnus, destinées à la décoration 

des voies publiques, occupent ici, comme 

d’habitude, les places les plus en vue. 

Ce n’est pas que, sauf exceptions, nos 

artistes montrent, en ces occasions, une 

verve extraordinaire ni une originalité 

saisissante ; la plupart de ces effigies 

semblent surtout être faites en vue 

d’une approbation générale, c’est-à-dire 

banale et négative. Ne faut-il pas qu’elles 

conviennent d’abord à des comités d’ini-

tiative, de souscription ou de contrôle dont 

l’entente s’établit presque toujours au 

profit des médiocrités ? [...] De la conve-

nance dans l’attitude, de la correction 

dans l’exécution, c’est donc, en général, 

tout ce qu’on leur demande. Les statues 

en bronze de Maisonneuve, fondateur 

de Montréal, par M. Philippe Hébert, et de 

Louis Favre, l’un des ingénieurs du tunnel 

du Saint-Gothard, par M. Lambert, occu-

peront convenablement les piédestaux 

qui les attendent au Canada et en Suisse, 

sans qu’on puisse y surprendre l’explosion 

d’inspirations inattendues ».

Un événement chênois
Quelles que soient les divergences de 

vue sur le style de l’œuvre, l’inauguration 

du 30 juillet 1893 fait figure d’événement 

d’ampleur nationale, et même internatio-

nale, à l’image du percement du Gothard. 

Outre naturellement les autorités poli-

tiques locales, l’on retrouve notamment, 

sous une météo pluvieuse : deux conseil-

lers fédéraux, le conseiller d’État d’Uri, 

trois consuls (France, Italie, Allemagne) et 

un député français.

Le discours d’ouverture du Conseiller 

fédéral Karl Schenk (radical, président et 

chargé du département des chemins de 

fer et du commerce entre 1875 et 1877), 

rendait hommage à « l’une des entreprises 

les plus grandioses du siècle », ainsi qu’au 

sacrifice « pour la patrie » de Louis Favre, 

et plaçait ce dernier aux côtés de Jean-

Jacques Rousseau pour souligner les 

contributions inestimables de Genève  

à la Suisse.

Notons enfin qu’au cours de l’événement 

la musique de La Lyre accompagnait les 

participants, en faisant ainsi un événe-

ment commun aux Trois-Chêne !

Philippe Berger
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